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PARTIE OFFICIELLE

- ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
ET DE LA DECENTRALISATION

Arrêté n° 1916 du 9 juin 2008 déléguant pouvoir
aux préfets de département de fixer la liste des bureaux de vote
et d’en nommer les membres.

Le ministre de l’administration du territoire
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale
telle que modifiée et complétée par la loi n° 5-2007 du 25 mai
2007 ;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 décembre 2001 fixant l’orga-
nisation et le fonctionnement de la commission nationale d’or-
ganisation des élections et les modalités de désignation de ses
membres tel que modifié et complété par le décret n° 2007-281
du 26 mai 2007 ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif à l’exer-
cice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2008-108 du 13 mai 2008 portant convocation
du corps électoral pour l’élection des conseillers départemen-
taux et municipaux ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du gouvernement.

Arrête :

Article premier : Il est donné pouvoir aux préfets de départe-
ment à l’effet de fixer la liste des bureaux de vote relatifs à
l’élection des conseillers départementaux et municipaux du 29
juin 2008 pour l’ensemble des districts et arrondissements de
leurs départements respectifs et d’en nommer les membres.

Les arrêtés fixant la liste des bureaux de vote et portant nomi-
nation de leurs membres sont publiés au plus tard le 16 juin
2008 et affichés au siège du département et de chaque district
et arrondissement.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal
officiel selon la procédure d’urgence et communiqué partout
où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 9 juin 2008

Le ministre de l’administration du territoire 
et de la décentralisation,

Raymond MBOULOU

Arrêté n° 1917 du 9 juin 2008 fixant le nombre 
et l’implantation des bureaux de vote. 

Le ministre de l’administration du territoire
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 5-2007 du 25 mai
2007 ;
Vu le décret  n° 2003-108 du 7 juillet 2003 relatif aux attribu-
tions du ministre de l’administration du territoire et de la
décentralisation ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif à l’exer-
cice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du gouvernement.

Arrête :

Article premier.- Le présent arrêté fixe le nombre et l’implanta-
tion des bureaux de vote, conformément aux dispositions de
l’article 81 de la loi n° 9 – 2001 du 10 décembre 2001 susvisée.

Article 2.- Les bureaux de vote sont implantés dans des cen-
tres de vote ouverts dans les villages et quartiers.
La répartition des bureaux de vote par centre de vote est fixée
ainsi qu’il suit : 
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Article 3.- Le présent arrêté qui abroge toutes les dispositions
antérieures contraires sera enregistré, publié au journal offi-
ciel selon la procédure d’urgence et communiqué partout où
besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 9 juin 2008

Le ministre de l’administration du territoire 
et de la décentralisation

Raymond MBOULOU

Arrêté n° 1918 du 9 juin 2008 fixant les caracté-
ristiques de la carte d’électeur à utiliser pour l’élection des con-
seillers municipaux et départementaux, scrutin du 29 juin
2008.

Le ministère de l’administration du territoire
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale
telle que modifiée et complétée par la loi n° 5-2007 du 25 mai
2007 ;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 mars 2001 fixant l’organisa-
tion et le fonctionnement de la commission nationale d’orga-
nisation des élections et les modalités de désignation de ses
membres tel que modifié et complété par le décret n° 2007-281
du 26 mai 2007 ;
Vu le décret n° 2003-108 du 7 juillet 2003 relatif aux attribu-
tions du ministre de l’administration du territoire et de la
décentralisation ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif à l’exer-
cice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2007-287 du 31 mai 2007 portant nomination
des membres de la commission nationale d’organisation des
élections ;
Vu le décret n° 2008-108 du 13 mai 2008 portant convocation
du corps électoral pour l’élection des conseillers départemen-
taux et municipaux ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement.

Arrête :

Article premier : La carte d’électeur à utiliser pour l’élection des
conseillers départementaux et municipaux, scrutin du 29 juin
2008, est imprimée sur papier cartonné portant en filigrane
l’inscription “ République du Congo “ en couleur blanche et
rouge.

Le recto est à fond rouge vif ; les illustrations et inscriptions
suivantes y sont portées :

- à gauche : sur fond rouge dégradé, les différents scrutins et
tours de scrutin chacun dans un carré à côtés verts ;

- à droite et de haut en bas :

- en couleur vert, jaune, rouge : le drapeau de la République
- en couleur noire, les mentions :

- République du Congo ;
- Unité-Travail-Progrès ;
- voter est un droit et un devoir civique;
- ministère de l’administration du territoire et de la décentra-

lisation.

- en couleur jaune : carte d’électeur ;

Le verso à fond rose pâle comprend :

- à gauche sur trame rose dégradé :

- neuf lignes indiquant les noms, prénoms, date de naissan-
ce, lieu de naissance, adresse, profession, nom du père,

nom de la mère de l’électeur en écriture rouge ;
- la signature de l’électeur dans un rectangle ;

- à droite :

- une ligne indiquant le numéro d’inscription en écriture
rouge sur trame rose pale ;

- six lignes indiquant le département ou la commune, le dis-
trict ou l’arrondissement, le village ou le quartier, le centre
de vote, le bureau de vote et le numéro d’ordre sur la liste
en écriture rouge, sur trame rose dégradé ;

- la signature et le cachet de l’autorité dans un rectangle rose
dégradé.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal
officiel selon la procédure d’urgence et communiqué partout
où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 9 juin 2008

Le ministre de l’administration du territoire 
et de la décentralisation

Raymond MBOULOU

Arrêté n° 1919 du 9 juin 2008 fixant la période de la
campagne électorale relative à l’élection des conseillers
départementaux et municipaux, scrutin du 29 juin 2008.

Le ministère de l’administration du territoire
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu Ici loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électorale
telle que modifiée et complétée par la loi n° 5-2007 du 25 mai
2007 ;
Vu la loi 15-2001 du 31 décembre 2001 relative au pluralisme
dans l’audiovisuel public ;
Vu la loi organique n° 4-2003 du 18 janvier 2003 déterminant
les missions, l’organisation, la composition et le fonction-
nement du conseil supérieur de la liberté de communication ;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 décembre 2001 fixant l’organ-
isation et le fonctionnement de la commission nationale d’or-
ganisation des élections et les modalités de désignation de ses
membres tel que modifié et complété par le décret n° 2007-281
du 26 mai 2007 ;
Vu le décret n° 2003-108 du 7 juillet 2003 relatif aux attribu-
tions du ministre de l’administration du territoire et de la
décentralisation ; 
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif à l’exer-
cice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2008-108 du 13 mai 2008 portant convocation
du corps électoral pour l’élection des conseillers départemen-
taux et municipaux, scrutin du 29 juin 2008 ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement ;

Arrête :

Article premier : La campagne électorale relative à l’élection des
conseillers, départementaux et municipaux, scrutin du 29 juin
2008, est ouverte le 13 juin 2008 et close le 27 juin 2008 à
minuit, sur toute l’étendue du territoire national.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal
officiel selon la procédure d’urgence et communiqué partout
où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 9 juin 2008

Le ministre de l’administration du territoire 
et de la décentralisation

Raymond MBOULOU
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B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET DE LA REFORME DE L’ETAT

PROMOTION ET AVANCEMENT 

Arrêté n° 1703 du 3 juin 2008. Mlle NDALA

(Madeleine), agent technique de santé contractuel de 1er éche-
lon, catégorie D, échelle 11, indice 440 depuis le 17 septembre
1985, qui remplit la condition d’ancienneté exigée par l’article

9 de la convention collective du 1er septembre 1960, 
est avancée successivement aux échelons supérieurs comme
suit :

- au 2e échelon, indice 470 pour compter du 17 janvier 1988 ;

- au 3e échelon, indice 490 pour compter du 17 mai 1990 ;

- au 4e échelon, indice 520 pour compter du 17 septembre
1992.

L’intéressée est versée pour compter de cette dernière date

dans la catégorie II, échelle 2, 1re classe, 2e échelon, indice
545 et avancée successivement aux échelons supérieurs
comme suit :

- au 3e échelon, indice 585 pour compter du 17 janvier 1995 ;

- au 4e échelon, indice 635 pour compter du 17 mai 1997.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 675 pour compter du 17 septembre
1999 ;

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 17 janvier 2002 ;

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 17 mai 2004 ;

- au 4e échelon, indice 805 pour compter du 17 septembre
2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces avancements et ce versment ne produiront
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1704 du 3 juin 2008. Mlle BANY (Denise
Marie Rose Félicie), secrétaire principale d’administration

contractuelle de 3e classe, 3e échelon, catégorie II, échelle 1,

indice 1190 depuis le 1er août 2001, qui remplit la condition
d’ancienneté exigée par l’article 9 de la convention collective du

1er septembre 1960, est avancée successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

- au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 1er décembre
2003.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 1er avril
2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces avancements ne produiront aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1732 du 3 juin 2008. M. NGOUINDA
(Nestor), professeur certifié d’éducation physique et sportive

de 3e classe, 2e échelon, indice 2200 des cadres de la catégorie
I, échelle 1 des services sociaux (jeunesse et sports), admis à

la retraite depuis le 1er mars 2006, est promu à deux ans, au

titre de l’année 2005, au 3e échelon, indice 2350 pour compter
du 25 mars 2005.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, l’intéressé, qui bénéficie d’une bonification d’un

échelon, est promu au 4e échelon, indice 2500 pour compter

du 1er mars 2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion et cette bonification d’échelon
ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1733 du 3 juin 2008. M. GASSACKYS
(Ferréol Constant Patrick), secrétaire des affaires étrangères

de 2e classe, 2e échelon, indice 1600 des cadres de la catégorie
I, échelle 1 du personnel diplomatique, est promu au grade
supérieur à l’ancienneté au titre de l’année 2004 et nommé

conseiller des affaires étrangères de 3e échelon, indice 1750
pour compter du 9 novembre 2004.

L’intéressé est promu à deux ans, au titre de l’année 2006, au

4e échelon, indice 1900 pour compter du 9 novembre 2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion au grade supérieur ne pro-
duira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1748 du 4 juin 2008. Mme KOUENDE née
ODZALA (Marie Claire), ingénieur des techniques industrielles

de 2e classe, 2e échelon, indice 1180 des cadres de la catégorie
I, échelle 2 des services techniques (techniques industrielles),
décédée le 21 avril 2007, est promue à deux ans, au titre des
années 2001, 2003, 2005 et 2007, successivement aux éche-
lons supérieurs comme suit :

- au 3e échelon, indice 1280 pour compter du 26 mars 2001 ;

- au 4e échelon, indice 1380 pour compter du 26 mars 2003.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1480 pour compter du 26 mars
2005 ;

- au 2e échelon, indice 1580 pour compter du 26 mars 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ces promotions ne produiront aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1751 du 4 juin 2008. M. POATY (Jean

Barthélemy), inspecteur de 2e classe, 4e échelon, indice 1900
des cadres de la catégorie I, échelle 1 des services administra-
tifs et financiers (trésor), est promu à deux ans, au titre de

l’année  2005 à la 3e classe, 1er échelon, indice 2050 pour
compter du 7 janvier 2005.

L’intéressé est promu au grade supérieur à l’ancienneté au
titre de l’année 2007 et nommé au grade d’inspecteur principal

du trésor de 3e classe, 2e échelon, indice 2200 pour compter
du 7 janvier 2007, ACC = néant.

962 Journal officiel de la République du Congo N° 24 - 2008



Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion au grade supérieur à l’ancien-
neté ne produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1752 du 4 juin 2008. Mme MBOSSA
NGOUABI AKONDZO née ONDAÏ (Antoinette), inspecteur de

2e classe, 1er échelon, indice 1450 des cadres de la catégorie
I, échelle 1 des services administratifs et financiers (trésor), est
promue au grade au choix au titre de l’année  2006 et nommée

inspectrice principale du trésor de 2e classe, 2e échelon, indice
1600 pour compter du 5 janvier 2006.

L’intéressée est promue au grade supérieur à l’ancienneté au

titre de l’année 2007 de 3e classe, 2e échelon, indice 2200 pour
compter du 7 janvier 2007, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion au grade supérieur au choix
ne produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée.

Arrêté n° 1756 du 4 juin 2008. M. MANGOMBO

(Gilbert), professeur certifié de 5e échelon, indice 1240 des
cadres de la catégorie A, hiérarchie I des services sociaux

(enseignement), admis à la retraite depuis le 1er juillet 2005,
est promu à deux ans, au titre des années 1989 et 1991, suc-
cessivement aux échelons supérieurs comme suit ; ACC =
néant.

- Au 6e échelon, indice 1400 pour compter du 19 octobre
1989 ;

- au 7e échelon, indice 1540 pour compter du 19 octobre
1991.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie I, échelle 1, 2e classe, 2e échelon,
indice 1600 et promu à deux ans, au titre des années 1993,
1995, 1997, 1999, 2001 et 2003, successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

- au 3e échelon, indice 1750 pour compter du 19 octobre
1993 ;

- au 4e échelon, indice 1900 pour compter du 19 octobre
1995.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 2050 pour compter du 19 octobre
1997 ;

- au 2e échelon, indice 2200 pour compter du 19 octobre
1999 ;

- au 3e échelon, indice 2350 pour compter du 19 octobre
2001 ;

- au 4e échelon, indice 2500 pour compter du 19 octobre
2003.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, l’intéressé,
bénéficiaire d’une bonification d’un échelon, est promu hors
classe, 1er échelon, indice 2650 pour compter du 1er juillet
2004.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions, ce versement et cette bonifi-
cation d’échelon ne produiront aucun effet financier jusqu’à
nouvel ordre.

Arrêté n° 1757 du 4 juin 2008. M. YOULOU (Fidèle),

professeur certifié des lycées de 3e classe, 1er échelon, indice
2050 des cadres de la catégorie I, échelle 1 des services so-

ciaux (enseignement), retraité depuis le 1er février 2006, est
promu à deux ans, au titre des années 2002 et 2004, succes-
sivement aux échelons supérieurs comme suit ; ACC = néant.

- Au 2e échelon, indice 2200 pour compter du 27 avril 2002 ;

- au 3e échelon, indice 2350 pour compter du 27 avril 2004.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, M.
YOULOU (Fidèle, bénéficiaire d’une bonification d’un échelon,

est promu au 4e échelon, indice 2500 pour compter du 1er

février 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions et cette bonification d’échelon
ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1758 du 4 juin 2008 rectifiant l’arrêté n°
10056 du 24 novembre 2006 portant promotion à deux ans,
au titre des années 1991, 1993, 1995, 1997, 1999, 2001,
2003, 2005 et versement de Mlle LOCKO (Marie Joséphine),
professeur des collèges d’enseignement général des cadres de
la catégorie A, hiérarchie I des services sociaux (enseigne-
ment).

Au lieu de :

Intitulé (ancien) :

Arrêté n° 10056 portant promotion à deux ans, au titre des
années 1991, 1993, 1995, 1997, 1999, 2001, 2003, 2005 et
versement de Mlle LOCKO (Marie Joséphine), professeur des
collèges d’enseignement général des cadres de la catégorie A,
hiérarchie I des services sociaux (enseignement).

Lire :

Intitulé (nouveau)

Arrêté n° 10056 portant promotion à deux ans, au titre des
années 1991, 1993, 1995, 1997, 1999, 2001, 2003, 2005 et
versement de Mlle LOKO (Marie Joséphine), professeur des
collèges d’enseignement général des cadres de la catégorie A,
hiérarchie II des services sociaux (enseignement).

Le reste sans changement.

Arrêté n° 1759 du 4 juin 2008. M. MAHOUNGOU

(André), professeur des collège d’enseignement général de 2e

classe, 2e échelon, indice 1180 des cadres de la catégorie I,
échelle 2 des services sociaux (enseignement) admis à la

retraite depuis le 1er février 2002, est promu à deux ans, 
au titre des années 1996, 1998 et 2000, successivement aux
échelons supérieurs comme suit :

- au 3e échelon, indice 1280 pour compter du 25 mars 1996 ; 

- au 4e échelon, indice 1380 pour compter du 25 mars 1998.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1480 pour compter du 25 mars
2000.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, l’intéressé

bénéficiaire d’une bonification d’un échelon, est promu au 2e

échelon, indice 1580 pour compter du 1er février 2001.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions et cette bonification d’échelon
ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.
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Arrêté n° 1760 du 4 juin 2008. M. BABINDAMANA

(Justin), professeur des collèges d’enseignement général de 3e

classe, 1er échelon, indice 1480 des cadres de la catégorie I,
échelle 2 des services sociaux (enseignement), admis à la

retraite depuis  le 1er octobre 2004, est promu à deux ans, au
titre des années 1996, 1998, 2000, 2002 et 2004, successive-
ment aux échelons supérieurs comme suit :

- au 2e échelon, indice 1580 pour compter du 1er avril 1996 ; 

- au 3e échelon, indice 1680 pour compter du 1er avril 1998 ; 

- au 4e échelon, indice 1780 pour compter du 1er avril 2000.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1900 pour compter du 1er avril 2002 ; 

- au 2e échelon, indice 2020 pour compter du 1er avril 2004.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982,  notamment en son article 5, point n° 1, l’intéressé

bénéficiaire d’une bonification d’un échelon est promu au 3e

échelon, indice 2140 pour compter du 1er octobre 2004.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion et cette bonification d’échelon
ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1761 du 4 juin 2008. M. BONGO

(Grégoire), instituteur principal de 1re classe, 3e échelon,
indice 880 des cadres de la catégorie I, échelle 2 des services

sociaux (enseignement), admis à la retraite depuis le 1er

décembre 2005, est promu à deux ans, au titre des années
1997, 1999, 2001, 2003 et 2005, successivement aux échelons
supérieurs comme suit, ACC = néant.

- Au 4e échelon, indice 980 pour compter du 1er janvier
1997. 

2e classe

- Au 1er échelon, indice 1080 pour compter du 1er janvier
1999 ;

- au 2e échelon, indice 1180 pour compter du 1er janvier
2001 ;

- au 3e  échelon, indice 1280 pour compter du 1er janvier
2003 ;

- au 4e échelon, indice 1380 pour compter du 1er janvier
2005.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, l’intéressé

bénéficiaire d’une bonification d’un échelon, est promu à la 3e

classe, 1er échelon, indice 1480 pour compter du 1er décem-
bre 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions et cette bonification d’échelon
ne produiront aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1764 du 4 juin 2008. M. NGAMI (Albert

César), instituteur de 4e échelon, indice 760 des cadres de la
catégorie B, hiérarchie I des services sociaux (enseignement),

admis à la retraite depuis le 1er décembre 2005, est promu à
deux ans, au titre des années 1989, et 1991, successivement
aux échelons supérieurs comme suit, ACC = néant.

- Au 5e échelon, indice 820 pour compter du 1er octobre
1989 ; 

- au 6e échelon, indice 860 pour compter du 1er octobre
1991.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 1, 2e classe, 3e échelon,

indice 890 et promu à deux ans, au titre.des années 1993,
1995,1997,1999, 2001, 2003 et 2005, successivement aux
échelons supérieurs comme suit :

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 1er octobre
1993. 

3e classe

- Au 1eréchelon, indice 1090 pour compter du 1er octobre
1995 ;

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 1er octobre
1997 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 1er octobre
1999 ; 

- au 4e échelon, indice 1270.pour compter du 1er octobre
2001.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 1er octobre
2003 ; 

- au 2e échelon, indice 1470 pour compter du 1er octobre
2005.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1 l’intéressé

bénéficiaire d’une bonification d’un échelon, est promu au 3e

échelon, indice 1570 pour compter du 1er décembre 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions, ce versement et cette bonifi-
cation d’échelon ne produiront aucun effet financier jusqu’à
nouvel ordre.

Arrêté n° 1765 du 4 juin 2008. M. MPANDZOU

LOUTOBO, instituteur de 5e échelon, indice 820 des cadres
de la catégorie B, hiérarchie I des services sociaux (enseigne-

ment), retraité depuis le 1er mars 2006, est promu à deux ans,
au titre des années 1990 et 1992, successivement aux éche-
lons supérieurs comme suit, ACC = néant.

- Au 6e échelon, indice 860 pour compter du 4 octobre 1990 ; 

- au 7e échelon, indice 920 pour compter du 4 octobre 1992.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 1, 2e classe, 4e échelon,
indice 950 et promu à deux ans, au titre des années 1994,
1996, 1998, 2000, 2002 et 2004, comme suit :

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 4 octobre
1994 ; 

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 4 octobre 1996 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 4 octobre 1998 ; 

- au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 4 octobre
2000.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 4 octobre
2002 ; 

- au 2e échelon, indice 1470 pour compter du 4 octobre
2004.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, M. MPA-
NDZOU LOUTOBO, bénéficiaire d’une bonification d’un  éche-

lon, est promu au 3e échelon, indice 1570 pour compter du

1er mars 2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions, ce versement et cette bonifi-
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cation d’échelon ne produiront aucun effet financier jusqu’à
nouvel ordre.

Arrêté n° 1766 du 4 juin 2008. M. KALAKALA

(Edmond Abel), instituteur adjoint de 5e échelon, indice 560

des cadres de la catégorie C, hiérarchie 1 des services sociaux

(enseignement), admis à la retraite depuis le 1er janvier 2005, est

promu à deux ans, au titre des années 1990 et 1992, succes-

sivement aux échelons supérieurs comme suit, ACC =  néant.

- Au 6e échelon, indice 600 pour compter du 2 avril 1990 ; 

- au 7e échelon, indice 660 pour compter du 2 avril 1992.

L’intéressé est versé pour compter de cette dernière date dans

les cadres de la catégorie II, échelle 2, 2e classe, 1er échelon,
indice 675 et promu à deux ans, au titre des années 1994,
1996, 1998, 2000, 2002 et 2004, comme suit :

- au 2e échelon, indice 715 pour compter du 2 avril 1994 ; 

- au 3e échelon, indice 755 pour compter du 2 avril 1996 ; 

- au 4e échelon, indice 805 pour compter du 2 avril 1998.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 845 pour compter du 2 avril 2000 ;

- au 2e échelon, indice 885 pour compter du 2 avril 2002 ; 

- au 3e échelon, indice 925 pour compter du 2 avril 2004.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, M.
KALAKALA (Edmond Abel), bénéficiaire d’un échelon est

promu au 4e échelon, indice 975 pour compter du 1er janvier
2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions, ce versement et cette bonifi-
cation d’échelon ne produiront aucun effet financier jusqu’à
nouvel ordre.

Arrêté n° 1911 du 9 juin 2008. M. BOMANDOUKI-

OLINGOU (Victor), inspecteur principal de 2e classe, 4e éche-
lon, indice 1900 des cadres de la catégorie I, échelle 1 des 
services administratifs et financiers (impôts), est promu à deux

ans, au titre de l’année 2006 à la 3e classe, 1er échelon, indice
2050 pour compter du 14 février 2006, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, cette promotion ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de la date ci-dessus indiquée.

Arrêté n° 1912 du 9 juin 2008. Mlle ISSONGO

(Marie), lieutenant de 2e classe, 1er échelon, indice 1080 des
cadres de la catégorie I, échelle 2 des services administratifs et
financiers (douanes), est promue au grade supérieur à l’an-
cienneté au titre de l’année 2006 et nommée au grade de ca-

pitaine des douanes de 2e échelon, indice 1180 pour compter
du 27 décembre 2006, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette promotion au grade supérieur au choix
ne produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée.

Arrêté n° 1913 du 9 juin 2008. Les secrétaires prin-
cipaux d’administration des cadres de la catégorie II, échelle 1
des services administratifs et financiers (administration
générale), dont les noms et prénoms suivent, sont promus à

deux  ans, au titre des années 2001, 2003 et 2005, successive-
ment aux échelons supérieurs comme suit,  ACC = néant.

LOBA-NGANTSEKE (Ambroise)
Année Classe Echelon Indice Prise d’effet

2001 1re 3e 650 19-4-2001

2003 4e 710 19-4-2003

2005 2e 1er 770 19-4-2005 

LOUZOLO (Dieudonné)
Année Classe Echelon Indice Prise d’effet

2003 2e 2e 830 12-11-2003

2005 3e 890 19-11-2005 

KAGNE née BOUALA (Annette)
Année Classe Echelon Indice Prise d’effet

2005 2e 2e 830 13-11-2005

NZELI (Angélique)
Année Classe Echelon Indice Prise d’effet

2005 2e 3e 890 18-12-2005

MINGA AKONGA (Lucie Virginie)
Année Classe Echelon Indice Prise d’effet

2005 2e 3e 890 12-9-2005

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ces promotions ne produiront aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates cidessus indiquées.

Arrêté n° 1914 du 9 juin 2008. M. NGOBILA

(Julien), attaché de 2e classe, 4e échelon, indice 1380 des
cadres de la catégorie I, échelle 2 des services administratifs et
financiers (administration générale), est promu à deux ans, au

titre de l’année 2007, à la 3e classe, 1er échelon, indice 1480
pour compter du 4 juin 2007.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, cette promotion ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté  prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter de la date ci-dessus indiquée. 

VERSEMENT ET PROMOTION 

Arrêté n° 1749 du 4 juin 2008. Les conducteurs

principaux d’agriculture de 4e échelon, indice 760 des cadres
de la catégorie B, hiérarchie I des services techniques (agricul-
ture), dont les noms et prénoms suivent, sont promus à deux
ans, au titre des années 1991, 1993, 1995, 1997, 1999, 2001,
2003 et 2005, successivement aux échelons supérieurs et ver-
sés comme suit, ACC = néant.

BIFIKISSA (Antoine)
Ancienne Situation
Date Ech. Ind.

10-10-1991 5e 820

Nouvelle Situation
Cat. Ech Cl. Ech. Ind. Prise d’effet

II 1 2 2e 830 10-10-1991
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3e 890 10-10-1993

4e 950 10-10-1995

3 1er 1090 10-10-1997

2e 1110 10-10-1999

3e 1190 10-10-2001

4e 1270 10-10-2003

HC 1er 1370 10-10-2005

MIEKOUNTIMA (Jacques)
Ancienne Situation
Date Ech. Ind.

2-10-1991 5e 820

Nouvelle Situation
Cat. Ech Cl. Ech. Ind. Prise d’effet

II 1 2 2e 830 2-10-1991

3e 890 2-10-1993

4e 950 2-10-1995

3 1er 1090 2-10-1997

2e 1110 2-10-1999

3e 1190 2-10-2001

4e 1270 2-10-2003

HC 1er 1370 2-10-2005

AMOUNA-BILALA (Yvette Florence)
Ancienne Situation
Date Ech. Ind.

20-10-1991 5e 820

Nouvelle Situation
Cat. Ech Cl. Ech. Ind. Prise d’effet

II 1 2 2e 830 20-10-1991

3e 890 20-10-1993

4e 950 20-10-1995

3 1er 1090 20-10-1997

2e 1110 20-10-1999

3e 1190 20-10-2001

4e 1270 20-10-2003

HC 1er 1370 20-10-2005

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ces promotions et ce versement ne produiront
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1750 du 4 juin 2008. M. BEKALE (André

Xavier), administrateur de 4e échelon, indice 1110 des cadres
de la catégorie A, hiérarchie I des services administratifs et 
financiers (administration générale), est versé dans les cadres

de la catégorie I, échelle 1, 1re classe, 3e échelon, indice 1150
pour compter du 8 novembre 1992.

L’intéressé est promu à deux ans, au titre des années 1994,
1996, 1998, 2000, 2002 et 2004, successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

- au 4e échelon, indice 1300 pour compter du 8 novembre
1994.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 1450 pour compter du 8 novembre
1996 ;

- au 2e échelon, indice 1600 pour compter du 8 novembre
1998 ; 

- au 3e échelon, indice 1750 pour compter du 8 novembre
2000 ;

- au 4e échelon, indice 1900 pour compter du 8 novembre
2002.

3eclasse

- Au 1er échelon, indice 2050 pour compter du 8 novembre
2004.

M. BEKALE (André Xavier), est promu au grade supérieur à
l’ancienneté au titre de l’année 2006 et nommé administrateur

en chef de 2e échelon, indice 2200 pour compter du 8 novem-
bre 2006, ACC = néant.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et cette promotion au grade
supérieur à l’ancienneté ne produiront aucun effet financier
jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1753 du 4 juin 2008. Mme OKOMBI née
SOMBOKO ATSOLEBORI (Léonie), secrétaire principale d’ad-

ministration de 6e échelon, indice 860 des cadres de la caté-
gorie B, hiérarchie I des services administratifs et financiers

(administration générale), admise à la retraite depuis le 1er

janvier 2006, est versée dans les cadres de la catégorie II,

échelle 1, 2e classe, 3e échelon, indice 890 pour compter du 14
avril 1991.

L’intéressée est promue à deux ans, au titre des années
1993,1995, 1997, 1999, 2001, 2003 et 2005, successivement
aux échelons supérieurs comme suit :

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 14 avril 1993.

3e classe

- Au 1er échelon, indice 1090 pour compter du 14 avril 1995 ;

- au 2e échelon, indice 1110 pour compter du 14 avril 1997 ; 

- au 3e échelon, indice 1190 pour compter du 14 avril 1999 ; 

- au 4e échelon, indice 1270 pour compter du 14 avril 2001.

Hors classe

- Au 1er échelon, indice 1370 pour compter du 14 avril 2003 ; 

- au 2e  échelon, indice 1470 pour compter du 14 avril 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ces promotions ne produiront aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1749 du 4 juin 2008. Mlle NZILA

(Alexandrine), attachée de 6e échelon, indice 940 des cadres
de la catégorie A, hiérarchie II des services administratifs et
financiers (administration générale), décédée le 31 mars 2000,

est versée dans les cadres de la catégorie I, échelle 2, 1re

classe, 4e échelon, indice 980 pour compter du 24 août 1991.

L’intéressée est promue à deux ans, au titre des années 1993,
1995, 1997, et 1999, successivement aux échelons supérieurs
comme suit, ACC = néant.

2e  classe

- Au 1er échelon, indice 1080 pour compter du 24 août 1993 ; 

- au 2e échelon, indice 1180 pour compter du 24 août 1995 ; 

- au 3e échelon, indice 1280 pour compter du 24 août 1997 ; 

- au 4e échelon, indice 1380 pour compter du 24 août 1999.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement et ces promotions ne produiront
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.
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Arrêté n° 1763 du 4 juin 2008. Mme GOMA née

ELONGOBEKA (Georgine), institutrice de 2e échelon, indice
640 des cadres de la catégorie B, hiérarchie I des services so-

ciaux (enseignement), admise à la retraite depuis le 1er décem-
bre 2005, est versée dans les cadres de la catégorie II, échelle

1, 1re classe, 3e échelon, indice 650 pour compter du 1er jan-
vier 1994, ACC = néant.

L’intéressée est promue à deux ans, au titre des années 1996,
1998, 2000, 2002 et 2004, successivement aux échelons
supérieurs comme suit :

- au 4e échelon, indice 710 pour compter du 1er janvier
1996.

2e classe

- Au 1er échelon, indice 770 pour compter du 1er janvier
1998 ; 

- au 2e échelon, indice 830 pour compter du 1er janvier 2000 ; 

- au 3e  échelon, indice 890 pour compter du 1er janvier
2002 ; 

- au 4e échelon, indice 950 pour compter du 1er janvier
2004.

En application des dispositions du décret n° 82-256 du 24
mars 1982, notamment en son article 5, point n° 1, Mme
GOMA née ELONGOBEKA (Georgine), bénéficiaire d’une boni-

fication d’un échelon, est promue à la 3e  classe, 1er échelon,

indice 1090 pour compter du 1er décembre 2004.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, ce versement, ces promotions et cette bonifi-
cation d’échelon ne produiront aucun effet financier jusqu’à
nouvel ordre.

RECLASSEMENT 

Arrêté n° 1705 du 3 juin 2008. Mlle GANTSIO
MONGO (Médina Dorine), agent spécial principal des cadres

de la catégorie II, échelle 1, 1re classe, 1er échelon, indice 535
des services administratifs et financiers (administration
générale), titulaire du diplôme de brevet de technicien
supérieur d’entreprise, option : gestion commerciale, obtenu à
l’école supérieure de gestion et d’administration des entre-

prises, est reclassée à la catégorie I, échelle 2, 1re classe, 1er

échelon, indice 680, ACC = néant et nommée au grade d’at-
taché des services administratifs et financiers.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ce reclassement ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 1706 du 3 juin 2008. Mlle OLEMBE (Edith

Flore), secrétaire d’administration contractuelle de 1re classe,

1er échelon, indice 505 des services administratifs et finan-
ciers (administration générale), titulaire de l’attestation de
réussite au baccalauréat de l’enseignement du second degré,
série : G2, techniques quantitatives, est reclassée à la caté-

gorie II, échelle 1, 1re classe, 1er échelon, indice 535, ACC =
néant et nommée au grade d’agent spécial principal con-
tractuel.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ce reclassement ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 1707 du 3 juin 2008. M. ONKA (Syl-

vestre), attaché des cadres de la catégorie I, échelle 2 de 2e

classe, 3e échelon, indice 1280 des services administratifs et
financiers (administration générale), titulaire du diplôme de
l’institut de l’économie financière – Pole Régional, option :
administration économie financière, obtenu à l’institut de 
l’économie et des finances de Libreville ( Gabon), est reclassé à

la catégorie I, échelle 1, 1re classe, 4e échelon, indice 1300,
ACC = néant et nommée au grade d’administrateur des ser-
vices administratifs et financiers.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ce reclassement ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 1708 du 3 juin 2008. M. BANTSIMBA-
MALONGA (Isidore), attaché des cadres de la catégorie I,

échelle 2, 2e classe, 1er échelon, indice 1080 des services
administratifs et financiers (administration générale), titulaire
du certificat d’études supérieures en administration des entre-
prises, obtenu à l’école supérieure de gestion et d’administra-

tion des entreprises, est reclassé à la catégorie I, échelle 1, 1re

classe, 3e échelon, indice 1150, ACC = néant et nommée au
grade d’administrateur des services administratifs et finan-
ciers.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 
28 décembre 1994, ce reclassement ne produira aucun effet
financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté à
compter de sa date de signature.

Arrêté n° 1747 du 4 juin 2008. M. ITALY-LOUMBE,

attaché des cadres de la catégorie I, échelle 2, 2e classe, 4e

échelon, indice 1380 des services administratifs et financiers
(administration générale), en service à la direction générale du
budget à Brazzaville, titulaire du diplôme d’études supérieures
en gestion des services publics, option : trésor, obtenu à 
l’institut de formation des cadres pour le développement de
Bruxelles (Belgique), est versé dans les cadres des services du

trésor, reclassé à la catégorie I, échelle 1, 2e classe, 1er

échelon, indice 1450, ACC = néant  et nommé au grade 
d’inspecteur de trésor.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette bonification d’échelon ne produira
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter du 4 octobre 2007,  date effective de reprise de
service de l’intéressé à l’issue de son stage.

REVISION DE SITUATION ET RECONSTITUTION 
DES CARRIERES ADMINISTRATIVES 

Arrêté n° 1767 du 4 juin 2008. La situation admi-
nistrative de Mme MAKOUNDZI-WOLO née  OTELA (Alphon-
sine), agent technique de santé des cadres de la catégorie D,
hiérarchie I des services sociaux (santé publique), est révisée
comme suit :

Ancienne situation

Catégorie D, échelle 11 
- Avancée successivement en qualité d’agent technique de

santé contractuel comme suit :
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. au 2e échelon, indice 470 pour compter du 29 mars
1982 ;

. au 3e échelon, indice 490 pour compter du 29
juillet1984 (arrêté 5282 du 27 juin 1984).

Catégorie C, hiérarchie I

- Intégrée, titularisée dans les cadres réguliers de la fonction
publique et nommée au grade d’agent technique de santé de

3e échelon, indice 490 pour compter du 20 juin 1994 (arrê-
té 2712 du 20 juin 1994).

Nouvelle situation

Catégorie D, échelle 11 
- Avancée en qualité d’agent technique de santé contractuel

de 3e échelon, indice 490 pour compter du 29 juillet1984 ;

- avancée au 4e échelon, indice 520 pour compter du 29
novembre 1986 ;

- avancée au 5e échelon, indice 460 pour compter du 29
mars 1989 ; 

- avancée au 6e échelon, indice 600 pour compter du 29
juillet 1991.

Catégorie II, échelle 2

- Versée dans les cadres de la catégorie II, échelle 2, 1re clas-

se, 4e échelon, indice 635 pour compter du 29 juillet 1991,
ACC = néant.

2e classe

- Avancée au 1er échelon, indice 675 pour compter du 29
novembre 1993 ;

- intégrée, titularisée dans les cadres réguliers de la fonction

publique à la catégorie II, échelle 2, 2e classe, 1er échelon,
indice 675, ACC = 6 mois 21 jours et nommée au grade d’a-
gent technique de santé pour compter du 20 juin 1994 ;

- promue au 2e échelon, indice 715 pour compter du 29
novembre 1995 ;

- promue au 3e échelon, indice 755 pour compter du 29
novembre 1997 ;

- promue au 4e échelon, indice 805 pour compter du 29
novembre 1999.

3e classe

- Promue au 1er échelon, indice 845 pour compter du 29
novembre 2001 ;

- promue au 2e échelon, indice 885 pour compter du 29
novembre 2003 ;

- promue au 3e échelon, indice 925 pour compter du 29
novembre 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette reconstitution de carrière administrative
ne produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.
Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1808 du 5 juin 2008. La situation admi-
nistrative de M. TSATY MABIALA (Pascal), administrateur des
cadres de la catégorie A, hiérarchie I, des services administra-
tifs et financiers (administration générale), est révisée comme
suit :

Ancienne situation

Catégorie A, hiérarchie I

- Promu au grade de professeur certifié des lycées de 7e éche-
lon, indice 1540 pour compter du 4 octobre 1988 (décret n°
89621 du 4 août 1989) ;

- titulaire du diplôme de l’institut international d’administra-

tion publique, option : gestion des ressources humaines,
délivré par l’institut international d’administration publique
en France, est versé à concordance de catégorie et d’indice
dans les cadres des administratifs et financiers (administra-
tion générale), et à la catégorie A, hiérarchie I et nommé au

grade d’administrateur de 8e échelon, indice 1540, ACC =

néant pour compter du 1er juillet 1991, date effective de
reprise de service de l’intéressé à l’issue de son stage (décret
n° 91-1016 du 28 décembre 1991).

Nouvelle situation

Catégorie A, hiérarchie I

- Promu au grade de professeur certifié des lycées de 7e éche-
lon, indice 1540 pour compter du 4 octobre 1988 ;

- promu au 8e échelon, indice 1680 pour compter du 4 octo-
bre 1990 ;

- titulaire du diplôme de l’institut international d’administra-
tion publique, option : gestion des ressources humaines,
délivré par l’institut international d’administration publique
en France, est versé à concordance de catégorie et d’indice
dans les cadres des administratifs et financiers (administra-
tion générale), et à la catégorie A, hiérarchie I et nommé au
grade d’administrateur de 8ème échelon, indice 1680, 

ACC = 8 mois 27 jours, pour compter du 1er juillet 1991,
date effective de reprise de service de l’intéressé à l’issue de
son stage.

Catégorie I, échelle 1

- Versé dans les cadres de la catégorie I, échelle 1, 2e classe,

3e échelon, indice 1750 , ACC = 8 mois 27 jours, pour

compter du 1er juillet 1991 ;

- promu au 4e échelon, indice 1900 pour compter du 4 octo-
bre 1992.

3e classe

- Promu au 1er échelon, indice 2050 pour compter du 4 octo-
bre 1994 ;

- promu au 2e échelon, indice 2200 pour compter du 4 octo-
bre 1996 ;

- promu au 3e échelon, indice 2350 pour compter du 4 octo-
bre 1998 ;

- promu au 4e échelon, indice 2500 pour compter du 4 octo-
bre 2000.

Hors classe

- Promu au 2e échelon, indice 2650 pour compter du 4 octo-
bre 2002 ;

- promu au 3e échelon, indice 2800 pour compter du 4 octo-
bre 2004 ;

- promu au 4e échelon, indice 2950 pour compter du 4 octo-
bre 2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de vue de l’ancienneté
pour compter des dates ci-dessus indiquées.

Arrêté n° 1915 du 9 juin 2008. La situation admi-
nistrative de M. NGAHOUIYA (Jacques), secrétaire principal
d’administration des cadres de la catégorie II, échelle 1 des
services administratifs et financiers (administration générale),
est révisée comme suit :

Ancienne situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du diplôme de baccalauréat de l’enseignement du

second degré, série A4 est engagé en qualité de secrétaire

principal d’administration contractuel de 1re classe, 1er

968 Journal officiel de la République du Congo N° 24 - 2008



échelon, indice 535, classé dans la catégorie II, échelle 1
pour compter du 13 février 2006 (arrêté n° 483 du 20 jan-
vier 2006) ;

- intégré, titularisé et nommé dans les cadres réguliers de la
fonction publique au grade de secrétaire principal d’admi-

nistration de 1re classe, 1er échelon, indice 535 pour
compter du 13 novembre 2007 (arrêté n° 7156 du 13
novembre 2007).

Nouvelle situation

Catégorie II, échelle 1
- Titulaire du diplôme de bachelier de l’enseignement du

second degré, série A4 est engagé en qualité de secrétaire

principal d’administration contractuel de 1re classe, 1er

échelon, indice 535, classé dans la catégorie II, échelle 1
pour compter du 13 février   2006 ;

- intégré, titularisé et nommé dans les cadres réguliers de la
fonction publique au grade de secrétaire principal d’admi-

nistration de 1re classe, 1er échelon, indice 535, ACC = 1
an 9 mois pour compter du 13 novembre 2007 ;

- promu au 2e échelon, indice 590 pour compter du 13
février 2008.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette révision de situation administrative ne
produira aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Le présent arrêté prend effet du point de l’ancienneté pour
compter des dates ci-dessus indiquées.

BONIFICATION

Arrêté n° 1755 du 4 juin 2008. Conformément aux
dispositions du décret n° 82-256 du 24 mars 1982, notam-
ment en son article 5, point n° 1, M. CODJIA (Crespin

Clautaire), professeur certifié des lycées de 3e classe, 1er

échelon, indice 2050 des cadres de la catégorie I, échelle 1 des
services sociaux (enseignement), admis à la retraite depuis le

1er janvier 2006, bénéficiaire d’une bonification d’un échelon,

promu au 2e échelon, indice 2200 pour compter du 1er jan-
vier 2005.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette bonification d’échelon ne produira
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

Arrêté n° 1762 du 4 juin 2008. En application des
dispositions du décret n° 82-256 du 24 mars 1982, notam-
ment en son article 5, point n° 1, M. ITOUA (Gaston), institu-

teur principal de 3e classe, 1er échelon, indice 1480 des cadres
de la catégorie I, échelle 2 des services sociaux (enseignement),

admis à la retraite depuis le 1er février 2006, bénéficiaire d’une

bonification d’un échelon, promu au 2e échelon, indice 1580

pour compter du 1er février 2006.

Conformément aux dispositions du décret n° 94-769 du 28
décembre 1994, cette bonification d’échelon ne produira
aucun effet financier jusqu’à nouvel ordre.

AFFECTATION 

Arrêté n° 1702 du 3 juin 2008.  M. OLONGUE
(David), administrateur en chef des cadres de la catégorie I,

échelle 1, 3e classe, 2e échelon des services administratifs et
financiers (administration générale), précédemment en service
au ministère du plan et de l’aménagement du territoire, est mis
à la disposition du ministère de la santé, des affaires sociales

et de la famille.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 21 mars 2006,
date effective de prise de service de l’intéressé.

CONGE 

Arrêté n° 1709 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-treize jours

ouvrables pour la période allant du 1er octobre 1999 au 30
avril 2003, est accordée à Mlle WABELI (Claire Agathe), infir-
mière diplômée d’Etat contractuelle de la catégorie C, échelle 8,

1er échelon, indice 530, admise à la retraite pour compter du

1er mai 2003.

Arrêté n° 1710 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à soixante  jours ouvrables
pour la période allant du 18 septembre 2003 au 31 décembre
2005, est accordée à Mme BENGHONE née KOUENIMA
(Henriette Bibiane), infirmière brevetée contractuelle de la

catégorie III, échelle 1, 2e classe, 4e échelon, indice 605,

admise à la retraite pour compter du 1er janvier 2006.

Arrêté n° 1711 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-neuf jours
ouvrables, pour la période allant du 20 octobre 2002 au 31
mars 2006, est accordée à Mlle SIELISSION (Elisabeth) infir-
mière diplômée d’Etat contractuelle de la catégorie II, échelle l,

2e classe, 4e échelon, indice 950, admise à la retraite pour

compter du  1er avril 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 20 octobre 1999 au 19 octobre
2002 est prescrite.

Arrêté n°  1712 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à cinquante-cinq jours
ouvrables pour la période allant du 18 juin 2000 au 31 juillet
2002, est accordée à M. BIOKA (Réné), secrétairë principal

d’administration contractuel de la catégorie C, échelle 8, 1er

échelon, indice 530, admis à la retraite pour compter du 1er

août 2002.

Arrêté n° 1713 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt jours

ouvrables pour la période allant du 1er décembre 2002 au 31
décembre 2005, est accordée à Mme BERY née BONIKE
(Clémentine), agent technique de santé contractuelle de la

catégorie D, échelle 11, 1er échelon, indice 440, admise à la

retraite pour compter du 1er janvier 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du

travail, la période allant du 1er décembre 2000 au 30 novem-
bre 2002 est prescrite.

Arrêté n° 1714 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-trois jours
ouvrables pour la période allant du 12 juillet 2002 au 30 sep-
tembre 2005, est accordée à M. NGANGUI (Gaston), agent
technique de santé contractuel de la catégorie D, échelle 11,

1er échelon, indice 440, admis à la retraite pour compter du

1er octobre 2005.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 12 juillet 2001 au 11 juillet 2002
est prescrite.

Arrêté n° 1715 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quarante-un jours
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ouvrables pour la période allant du 1er mai 1998 au 30 no-
vembre 1999, est accordée à Mme DIAFOUKA née MAYENE-
MAPIDI (Eugénie), matrône accoucheuse contractuelle de la

catégorie III, échelle 2,2e classe, 1er échelon, indice 575,

admise à la retraite pour compter du 1er décembre 1999.

Arrêté n° 1716 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-sept jours

ouvrables pour la période allant du 1er novembre 2002 au 28
février 2006, est accordée à Mlle NGONFOUO (Martine
Chantal), aide-soignante contractuelle de la catégorie III,

échelle 2, 3e classe, 3e échelon, indice 635, admise à la re-

traite pour compter du 1er mars 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du

travail, la période allant du 1er novembre 2001 au 31 octobre
2006 est prescrite.

Arrêté n° 1717 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-quatre jours
ouvrables pour la période allant du 20 septembre 2002 au 31
décembre 2005, est accordée à Mlle LOUMPANGOU
(Henriette), aide-soignante contractuelle de la catégorie III,

échelle 2, 3e classe, 2e échelon, indice 605, précédemment en
service au ministère de la santé, des affaires sociales et de la

famille, admise à la retraite pour compter du 1er janvier 2006.

Arrêté n° 1718 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-treize jours
ouvrables pour la période allant du 2 août 2002 au 28 février
2006, est accordée à M. OBA-GANDZIEME (Jean), cuisinier

contractuel de la catégorie G, échelle 18, 8e échelon, indice
210, précédemment en service au ministère de la santé, des
affaires sociales et de la famille, admis à la retraite pour comp-

ter du 1er mars 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du

travail, la période allant du 2 août  1993 au 1er août 2002 est
prescrite.

Arrêté n° 1719 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-treize jours
ouvrables pour la période allant du 27 novembre 2002 au 30
juin 2006, est accordée à Mme DEBOKILA née MPEMBA
(Véronique), institutrice contractuelle de la catégorie C, échel-

le 8, 5e échelon, indice 760, précédemment en service au
ministère de l’enseignement primaire et secondaire, chargé de

l’alphabétisation, admise à la retraite pour compter du 1er

juillet 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 27 novembre 1995 au 26 novem-
bre 2002 est prescrite.

Arrêté n° 1720 du 3 juin 2008. Une indemnité

représentative de congé payé égale à cent- quatre jours ouvra-

bles pour la période allant du 1er octobre 2002 au 30 septem-

bre 2006, est accordée à M. MALAMBOU (Samuel), instituteur

adjoint contractuel de la catégorie D, échelle 11, 1er échelon,

indice 440, précédemment en service au ministère de l’ensei-

gnement primaire et secondaire, chargé de l’alphabétisation,

admis à la retraite pour compter du 1er octobre 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du

travail, la période allant du 1er octobre 1975 au 30 septembre

2002 est prescrite.

Arrêté n° 1721 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-trois jours

ouvrables pour la période allant du 17 octobre 2002 au 31
décembre 2005, est accordée à M. MAHOUNGOU (Joël), secré-
taire d’administration contractuel de la catégorie II, échelle 2,
3e échelon, indice 755, précédemment en service au ministère
de l’enseignement primaire et secondaire, chargé de l’alphabé-
tisation, admis à la retraite pour compter du 1er janvier 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 17 octobre 1988 au 16 septembre
2002 est prescrite.

Arrêté n° 1722 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à cent- deux jours ouvra-
bles pour la période allant du 10 octobre 2002 au 31 août
2006, est accordée à Mlle BATAMIO (Véronique), monitrice
sociale contractuelle de la catégorie D, échelle 11, 4e échelon,
indice 520, précédemment en service au ministère de l’ensei-
gnement primaire et secondaire, chargé de l’alphabétisation,
admise à la retraite pour compter du 1er septembre 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 10 octobre 1975 au 9 octobre 2002
est prescrite.

Arrêté n° 1723 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-sept jours
ouvrables pour la période allant du 1er septembre 2000 au 31
décembre 2003, est accordée à M. EYONGA-MOKOUNA
(Jacques), infirmier vétérinaire contractuel de la catégorie F,
échelle 14, 5e échelon, indice 260, précédemment en service
au ministère de l’agriculture et de l’élevage, admis à la retraite
pour compter du 1er janvier 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 1er septembre 1980 au 31 août
2000 est prescrite.

Arrêté n° 1724 du 3 juin 2008. Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre- vingt-dix jours
ouvrables pour la période allant du 10 août 1993 au 31 janvier
1997, est accordée à M. ATIPO (Jean), chauffeur mécanicien
contractuel de la catégorie G, échelle 16, 6e échelon, indice
320, précédemment en service au ministère de l’agriculture et
de l’élevage, admis à la retraite pour compter du 1er février
1997.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 10 août 1990 au 9 août 2000 est
prescrite.

Arrêté n° 1725 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-un jours
ouvrables pour la période allant du 13 octobre 2002 au 30
novembre 2005, est accordée à Mlle NGOUON (Elisa), secré-
taire dactylographe qualifiée contractuelle de la catégorie III,
échelle .1, 3e classe, 1er échelon, indice 635, précédemment
en service au ministère de l’économie, des finances et du bu-
dget, admise à la retraite pour compter du 1er décembre 2005.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 13 octobre 2000 au 12 octobre
2002 est prescrite.

Arrêté n° 1726 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à trente-cinq jours
ouvrables pour la période allant du 2 décembre 1993 au 28
mars 1995, est accordée aux ayants droit du défunt GABA-
NGUI-YOKA (Charles), commis principal contractuel de la
catégorie E, échelle 12, 5e échelon, indice 390 précédemment
en service au ministère de la construction, de l’urbanisme et
de l’habitat, décédé pour compter du 29 mars 1995.
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Arrêté n° 1727 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-deux jours
ouvrables pour la période allant du 24 avril 2002 au 30 juin
2005, est accordée à M. NGOUMA (Michel), secrétaire princi-
pal d’administration contractuel de la catégorie C, échelle 8,
1er échelon, indice 530, précédemment en service au ministère
de l’administration du territoire et de la décentralisation,
admis à la retraite pour compter du 1er juillet 2005

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 24 avril 1998 au 23 avril 2002 est
prescrite.

Arrêté n° 1728 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-dix-huit
jours ouvrables pour la période allant du 15 juin 1998 au 31
mars 2002, est accordée à Mlle AMPFA (Agathe), agent spécial
contractuel de la catégorie II, échelle 2, 2e classe, 2e échelon,
indice 715, précédemment en service au ministère de l’admi-
nistration du territoire et de la décentralisation, admise à la
retraite pour compter du 1er avril 2002.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 15 juin 1995 au 14 juin 1998 est
prescrite.

Arrêté n° 1729 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-treize jours
ouvrables, pour la période allant du 28 octobre 1999 au 31 mai
2003, est accordée aux ayants droit de la défunte LESSOUA
née AKELIKIELE APELE (Isabelle), secrétaire d’administra-
tion contractuelle de la catégorie D, échelle 11, 1er échelon,
indice 440, précédemment en service au ministère de la fonc-
tion publique et de la reforme de l’Etat, admise à la retraite
pour compter du 1er juin 2003,

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 28 octobre 1985 au 27 octobre
1999 est prescrite.

Arrêté n° 1730 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt jours
ouvrables pour la période allant du 9 septembre 2003 au 30
septembre 2006, est accordée à M. DUVALA (Fortuné), com-
mis contractuel de la catégorie III, échelle 2 2e classe, 2e

échelon, indice 475, précédemment en service au ministère à
la Présidence, chargé de la défense nationale, des anciens com-
battants et mutilés de guerre, admis à la retraite pour compter
du 1er octobre 2006.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 9 septembre 2001 au 8 septembre
2003 est prescrite.

Arrêté n° 1731 du 3 juin 2008.  Une indemnité
représentative de congé payé égale à quatre-vingt-quinze jours
ouvrables pour la période allant du 1er mars 1998 au 31 octo-
bre 2001, est accordée à M. OSSIBI (Albert), ingénieur des
travaux des eaux et forêts contractuel de la catégorie I, échelle
2, 2e classe, 2e échelon, indice 1180 précédemment en service
au ministère de l’économie forestière, admis à la retraite pour
compter du 1er novembre 2001.

Conformément aux dispositions de l’article 120 du code du
travail, la période allant du 1er mars 1992 au 28 février 1998
est prescrite.

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI  
ET  DE LA SECURITE SOCIALE

PENSION 

Arrêté n° 1768 du 4 juin 2008. Est concédée sur 
la Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. 
MBIENNE NKOMBO (Martin).

N° du titre : 34.075 M
Nom et prénom : MBIENNE NKOMBO (Martin) né le 3-9-1949
à Pointe-Noire

Grade : colonel de 6e échelon (+32)
Indice : 2950, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 32 ans 3 mois 26 jours du 
5-9-1972 au 30-12-2004 ; services après l’âge légal : du 
3-9-2004 au 30-12-2004 
Bonification : 4 ans 2 mois 29 jours
Pourcentage : 56%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 264.320 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2005 soit 39.648
frs/mois.

Arrêté n° 1769 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MAHOUKOU (Lucet).

N° du titre : 34.095 M
Nom et prénom : MAHOUKOU (Lucet) né le 19-10-1957 à
Brazzaville 

Grade, : Capitaine de 10e échelon (+30)
Indice : 2050, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 26 jours du 5-12-1975 
au 30-12-2006 ; services au delà de la durée légale : du 
5-12-2006 au 30-12-2006 
Bonification : 1 an 5 mois 6 jours
Pourcentage : 52,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 172.200 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Nina, née le 9-01-1987 jusqu’au 30-1-2007 
- Ornela, née le 20-11-1989 
- Larissa, née le 24-1-1991 
- Mercie, née le 7-5-1995

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-2-2007 soit 17.220
frs/mois.

Arrêté n° 1770 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NDI-
NGHA (Pierre Emmanuel)

N° du titre : 33.284 M
Nom et prénom : NDINGHA (Pierre Emmanuel) né le 
31-3-1957 à Odzio

Grade : capitaine de 10e échelon (+30)
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Indice : 2050, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 26 jours du 5-12-1975 
au 30-12-2006 ; services au delà de la durée légale : 
du 5-12-2006 au 30-12-2006 
Bonification : 4 ans 6 mois 24 jours
Pourcentage : 55,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 182.040 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Henry, né le 20-11-1987 
- Diva, née le 29-1-1990 
- Arthurine, née le 2-1-2005 
- Stella, née le 2-1-2005 
- Prince, né le 14-9-2005

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2007 soit 18.204
frs/mois.

Arrêté n° 1771 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. PEKO
(Prosper)

N° du titre : 34.121 M
Nom et prénom : PEKO (Prosper) né le 15-7-1956 à Boko-
Songho

Grade : capitaine de 10e échelon (+30)
Indice : 2050, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 30 ans 6 mois 13 jours du 
18-6-1976 au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : 
du 15-7-2006 au 30-12-2006 
Bonification : 3 mois 16 jours
Pourcentage : 50,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 165.640 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Rosemie, née le 23-12-1988 
- Corine, née le 20-5-1991 
- Rolland, né le 27-6-1992 
- Prince, né le 14-6-1994 
- Michelle, née le 5-06-1997 
- Alain, né le 20-6-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-12-2007 soit 24.846
frs/mois.

Arrêté n° 1772 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. AMBE-
NDA (Norbert).

N° du titre : 32.504 M
Nom et prénom : AMBENDA (Norbert) né vers 1955 à Otala

Grade : lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 26 jours du 5-12-1975 
au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 1-7-2005 au
30-12-2005 
Bonification : 9 ans 4 mois
Pourcentage : 59%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 179.360 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Eunice, née le 7-01-1987 jusqu’au 30-1-2007 
- Norbetel, né le 16-8-1989 
- Norchy, née le 8-11-1994 
- Thibaut, né le 16-7-1997 
- Naomie, née le 19-6-2000

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour

famille nombreuse de 10% p/c du 1-2-2007 soit 17.936
frs/mois.

Arrêté n° 1773 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caise de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme NGA-
MPORO (Pierrette).

N° du titre : 34.028 M
Nom et prénom : NGAMPORO (Pierrette) née le 11-6-1957 à
Lifoula

Grade : lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 26 jours du 5-12-1975 
au 30-12-2006 ; services au delà de la durée légale : du 
5-12-2005 au 30-12-2006 
Bonification : 5 ans (femme mère)
Pourcentage : 55%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 167.200 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Dordina, née le 14-3-1988 
- Pierretta, née le 3-12-2001

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2007 soit 16.720
frs/mois.

Arrêté n° 1774 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BANIA-
KINA (Jean Clotaire).

N° du titre : 33.865 M
Nom et prénom : BANIAKINA (Jean Clotaire) né le 7-4-1961
à Brazzaville

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 23 ans 5 mois du 1-8-1983 au
30-12-2006 ; services après

l’âge légal du 7-4-2006 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 42,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 60.860 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Galvany, né le 13-2-1988 
- Joyes, né le 19-3-1991 
- Beaugar, né le 31-5-1993 
- Agnesla, née le 24-5-1998 
- Dieu-Amour, né le 29-5-2000 
- Belunion, né le 22-9-2005

Observations : néant

Arrêté n° 1775 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
NZOULOU-NKOTO (Marcel).

N° du titre : 33.846 M
Nom et prénom : NZOULOU-NKOTO (Marcel) né le 29-7-1960
à Tsiaki 

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 2
Indice : 765, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 25 ans 10 mois 12 jours du 
19-2-1980 au 30-12-2005 ; services au delà de la durée légale :
du 19-2-2005 au 30-12-2005 
Bonification : 9 ans 7 mois 26 jours
Pourcentage : 54,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 66.708 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
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- Odzar, né le 5-11-1989
- Bermanet, né le 12-12-1989
- Merveille, née le 23-12-1999
- Marcel, né le 24-7-1993

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2006 soit 13.342
frs/mois.

Arrêté n° 1776 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NYANGA
(Dieudonné Claude).

N° du titre : 31.759 M
Nom et prénom : NYANGA (Dieudonné Claude) né le 
9-12-1956 à Boundji

Grade : sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 2 
Indice : 855, le 1-1-2003
Durée de services effectifs : 22 ans 9 mois 28 jours du 
3-3-1980 au 30-12-2002 ;
services après l’âge légal : du 9-12-2001 au 30-12-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 42%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 57.456 frs/mois le 
1-1-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Vianney, né le 20-1-1987 
- Ulrich, né le 10-2-1987 
- Blandie, né le 25-12-1988

Observations : néant

Arrêté n° 1777 du 4 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. DJAMBA
MOPOUMO (Emmanuel).

N° du titre : 33.371 M
Nom et prénom : DJAMBA MOPOUMO (Emmanuel) né le 
18-7-1960 Kangarema

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 23 ans 7 mois du 1-6-1982 au 
30-12-2005 ; services après
l’âge légal : du 18-7-2005 au 30-12-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 43%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 61.576 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Gloire, née le 26-10-1991 
- Issac, né le 13-1-1997 
- Victoria, née le 20-2-2000

Observations : néant

Arrêté n° 1778 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAYOLA
(Henri).

N° du titre : 34.036 M
Nom et prénom : MAYOLA (Henri), né le 6-4-1956 à
Mankoussou Boko

Grade : sergent-chef de 10e échelon (+26), échelle 2
Indice : 795, le 1-1-2003
Durée de services effectifs : 27 ans 20 jours du 5-12-1975 au
30-12-2002 ; services au delà de la durée légale du 5-12-2000
au 30-12-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 57.240 frs/mois le 

1-1-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jovedy, né le 19-1-1989 
- Junior, né le 29-12-1999
- Loïc, né le 27-6-2002

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2003 soit 5.724
frs/mois.

Arrêté n° 1779 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KEDET
(Germain David).

N° du titre : 33.785 c1.
Nom et prénom : KEDET (Germain David), né le 10-11-1949
à Gamboma
Grade : professeur certifié des lycées de catégorie I, échelle 1,
classe 3, échelon 3
Indice : 2350, le 1-9-2005 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 31 ans 1 mois 9 jours du 
1-10-1973 au 10-11-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 51%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté 
Montant et date de mise en paiement : 191.760 frs/mois le 
1-9-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Opori, né le 8-6-1988 
- Kutumi, né le 10-10-1991

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c le 1-9-2005 soit 28.764
frs/mois.

Arrêté n° 1780 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GOMAT
(Nazaire).

N° du titre : 33.786 CL
Nom et prénom : GOMAT (Nazaire), né le 28-7-1949 à Pointe-
Noire
Grade : professeur technique adjoint des lycées de catégorie I,
échelle 2, classe 3, échelon 3
Indice : 1680, le 1-3-2005 cf décret 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 33 ans 10 mois 5 jours du 
23-9-1970 au 28-7-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 145.152 frs/mois le 
1-3-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- TCHIPEMBA, né le 7-10-1998
- Berthyna Dady, née le 19-6-2004

Observations : néant

Arrêté n° 1781 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
BIGOUNDOU (Vincent de Paul).

N° du titre : 34.136 CL.
Nom et prénom : BIGOUNDOU (Vincent de Paul), né en 1951
à Doukanga 
Grade : inspecteur des collèges d’enseignement général de
catégorie 1, échelle 1, hors classe, échelon 1 
Indice : 2650, le 1-2-2006 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 31 ans 1 mois 27 jours du 
4-11-1974 au 01-01-2006 services validés du 4-11-1974 au 
3-11-1977
Bonification : néant
Pourcentage : 51%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté 
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Montant et date de mise en paiement : 216.240 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Julia, née le 23-4-1994
- Lionel- Steve, né le 15-7-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-2-2006 soit 32.436
frs/mois.

Arrêté n° 1782 du 5 juin 2008. Est reversée aux
Orphelins de OKOUERE GAKOSSO (Daniel), la M. OKOUERE
GAKOSSO (Daniel), RL NGALA NGONDZI (Prudence).

N° du titre : 32.761 Cl
Grade : ex-professeur de collège d’enseignement général caté-
gorie I, échelle 2, classe 2, échelon 3, décédé le 21-12-1992 en
situation d’activité
Indice : 1280, le 1-1-1998
Durée de services effectifs : 18 ans 4 jours du 17-12-1974 au
21-12-1992
Bonification : néant
Pourcentage : 36% 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
73.728 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrête : réversion
Pension temporaire des orphelins :

70% = 51.610 frs/mois le 1-1-1998
60% = 44.237 frs/mois le 10-2-2005
50% = 36.864 frs/mois du 14-4-2008 au 30-3-2011

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Chancelle, née le 10-2-1984 jusqu’au 10-2-2005 
- Estelle, née le 14-4-1987 jusqu’au 14-4-2007
- Abouroninga, né le 30-3-1990

Observations : PTO cumulable avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1783 du 5 juin 2008. Est concédée sur 
la Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BA-
NDZOUMOUNA MALANDA (Honoré).

N° du titre : 28.744 CL
Nom et prénom : BANDZOUMOUNA MALANDA (Honoré), né le
3-12-1948 à Nkoulou
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 1,
échelon 3
Indice : 880, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 34 ans 2 mois 10 jours du 
24-9-1969 au 3-12-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 76.032 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jeanna, née le 31-10-1989 
- Darvel, né le 15-10-1993 
- Dorian, né le 15-10-1993 
- Régina, née le 28-9-1996 
- Christhia, née le 26-11-1997 
- Eliya, née le 30-6-2002

Observations : néant.

Arrêté n° 1784 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GOMA-
POUNGUI

N° du titre : 32.959CL
Nom et prénom : GOMA - POUNGUI, né le 21-10-1950 à
Madingou
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 4
Indice : 1780, le 1-11-2005 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982

Durée de services effectifs : 32 ans 13 jours du 8-10-1973 au
21-10-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 52
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 148.096 frs/mois le 
1-11-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Christelle, née le 9-9-1990 
- Jostépha, née le 26-11-1994 
- Vichel, né le 28-2-1997

Observations : néant

Arrêté n° 1785 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MIFOUNDOU-SAMMY (Dominique).

N° du titre : 32.926 CL
Nom et prénom : MIFOUNDOU-SAMMY (Dominique), né le 22
décembre 1948 à Mindouli
Grade : administrateur en chef de catégorie. I, échelle 1, classe
3, échelon 1
Indice : 2050, le 1-3-2006
Durée de services effectifs : 35 ans 2 mois 9 jours du 
23-9-1968 au 2-12-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 55%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 180.400 frs/mois le 
1-3-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Roch, né le 10-3-1990 
- Christ, né le 18-3-1999

Observations : néant.

Arrêté n° 1786 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MON-
GONDZI (Roger Samuel).

N° du titre : 33.945CL
Nom et prénom : MONGONDZI (Roger Samuel), né en 1950 à
Bombe Mossaka
Grade : administrateur adjoint des services administratifs et
financiers de catégorie I, échelle 2, classe 3, échelon 1
Indice : 1480, le 1-5-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 31 ans 11 mois 29 jours du 
2-1-1973 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 52%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 123.136 frs/mois le 
1-5-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Joedly, né le 28-9-1993 
- Mely, née le 21-5-1995 
- Antony, né le 28-2-2000

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-5-2005 soit 12.314
frs/mois

Arrêté n° 1787 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBILA
(Jacob).

N° du titre : 32.729 CL.
Nom et prénom : MBILA (Jacob), né le 24-10-1950 à Komono

Grade : administrateur de chemin de Fer de 3e classe, échelle
19 A, échelon 12 chemin de fer Congo océan
Indice : 2510, le 1-11-2005
Durée de services effectifs : 35 ans 7 mois 23 jours du 
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1-3-1970 au 24-10-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 55,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 188.062 frs/mois le 
1-11-2005
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Vanessa, née le 24-7-1989

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-11-2005 soit 47.015
frs/mois

Arrêté n° 1788 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBOU-
NGOU (Modeste).

N° du titre : 32.343 CL
Nom et prénom : MBOUNGOU (Modeste), né le 2-9-1949 à
Pointe-Noire
Grade : inspecteur traction principal, échelle 19 A, échelon
12, chemin de fer Congo océan
Indice : 2510, le 1-10-2004
Durée de services effectifs : 33 ans 8 mois 1 jour du 1-1-1971
au 2-9-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 181.285 frs/mois, le 
1-10-2004
Enfant à charge lors de la liquidation de pension : 

- Surprise, née le 13-9-1992

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-10-2004, soit 36.257
frs/mois.

Arrêté n° 1789 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. DIA-
BANKANA (Lazare).

N° du titre : 30.833 CL
Nom et prénom : DIABANKANA (Lazare), né vers 1949 à
Matoumbou Terre Camikole

Grade : chef de groupe, 1re classe, échelle 13 A, échelon 12,
chemin de fer Congo océan
Indice : 1873, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 33 ans du 1-1-1971 au 1-1-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 53%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 134.013 frs/mois, le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1790 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BA-
KOUNDA-BOKO (Marcel).

N° du titre : 32.320 M
Nom et prénom : BAKOUNDA-BOKO (Marcel), né le 
19-10-1949 à Mouyondzi
Grade : chef de bureau d’études principal, échelle 20 A, éche-
lon 12, chemin de fer Congo océan
Indice : 2595, le 1-11-2004
Durée de services effectifs : 34 ans 2 mois 18 jours du 
1-8-1970 au 19-10-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté

Montant et date de mise en paiement : 189.176 frs/mois, le 
1-11-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Gelphin, né le 25-3-1987
- Guy, né le 22-6-1989
- Marcel, né le 5-5-1992

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-11-2006, soit 18.917
frs/mois.

Arrêté n° 1791 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKAYA
(Dominique).

N° du titre : 32.312 CL
Nom et prénom : MAKAYA (Dominique), né le 20-8-1949 à
Diosso

Grade : contrôleur d’administration de 3e classe, échelle 15 A,
échelon 12, chemin de fer Congo océan
Indice : 2001, le 1-9-2004
Durée de services effectifs : 33 ans 7 mois 19 jours du 
1-1-1971 au 20-8-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 144.522 frs/mois, le 
1-9-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-9-2004, soit 21.678
frs/mois.

Arrêté n° 1792 du 5 juin 2008. Est reversée à la
veuve MBEKOLI née EKOUBA (Marie Célestine), née le 11
novembre 1958 à Ouesso, la pension de M. MBELOKI (André).

N° du titre : 31.569 CL

Grade : ex - chef de groupe d’administration de 3e classe,
échelle 10 G, échelon 12, centre national de transport fluvial
Décédé le 1-10-2004 (en situation d’activité)
Indice : 1455, le 1-11-2004
Durée de services effectifs : 31 ans 7 mois 29 jours du 
2-2-1973 au 1-10-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 51,5%
Rente : néant
Nature de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
101.159 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Pension temporaire des orphelins :

50% = 50.580 frs/mois, le 1-11-2004
40% = 40.464 frs/mois, le 10-5-2005
30% = 30.348 frs/mois, le 15-8-2007
20% = 20.232 frs/mois, le 10-10-2009
10% = 10.116 frs/mois, le 29-6-2015 au 22-10-2018

Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 
- Kévin, né le 10-5-1984
- Willy, né le 15-6-1986
- Rollak, né le 10-10-1988
- Andrée, née le 29-6-1994
- André, né le 22-10-1997

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. RL : veuve MBELOKI née
EKOUBA (Marie Célestine)

Arrêté n° 1793 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBOU
(Gaston Lucide).

N° du titre : 33.518 CL
Nom et prénom : MBOU (Gaston Lucide), né le 24-4-1950 à
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Komono
Grade : inspecteur des postes et télécommunications de caté-
gorie B, échelon 8 (office nationale des postes et télécommuni-
cations)
Indice : 1225, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 33 ans 6 mois du 1-8-1969 au 
24-4-2005 ; suspendu du 1-2-2003 au 24-4-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 212.997 frs/mois, le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Coupine, née le 3-2-1986, jusqu’au 3-2-1986
- Harmabelle, née le 22-7-1987
- Véréna, né le 2-12-1990

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2006, soit 42.599
frs/mois et de 25% p/c du 3-2-2006, soit 53.249 frs/mois.

Arrêté n° 1794 du 5 juin 2008. Est reversée à la
veuve POUABOUD TCHIBOUANGA née PANGOU ZELIE
(Geneviève), née le 14 mars 1924 à Patra (Loandjili), la pen-
sion de M. POUABOUD TCHIBOUANGA (Alexandre).

N° du titre : 24.461 CL
Grade : ex - agent d’exploitation de catégorie C, échelon 4,
office nationale des postes et télécommunications
Décédé le 14-12-1993 (en situation de retraite)
Indice : 675, le 1-1-1994
Durée de services effectifs : 29 ans 5 mois 3 jours du 1-4-1942
au 4-9-1971
Bonification : 5 mois
Pourcentage : 50%
Rente : néant
Nature de la pension principal obtenue par le decujus :
109.688 frs/mois, le 1-10-1971
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 1.912 CL.
Montant et date de mise en paiement de la veuve : 54.844
frs/mois, le 1-1-1994
Pension temporaire des orphelins : néant
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-1994, soit 5.484
frs/mois.

Arrêté n° 1795 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BILALA
(Antoine).

N° du titre : 33.655 CL
Nom et prénom : BILALA (Antoine), né en 1950 à
Ngolandoundou
Grade : ingénieur adjoint des travaux publics de catégorie I,
échelle 2, hors classe, échelon 2
Indice : 1900, le 1-2-2006
Durée de services effectifs : 28 ans 11 mois 11 jours du 
20-1-1976 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 49%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 148.960 frs/mois, le 
1-3-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Christel, né le 11-4-1986, jusqu’au 30-4-2006
- Annaëlle, née le 8-7-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-2-2006, soit 14.896
frs/mois et de 15% p/c du 1-5-2006, soit 22.344 frs/mois.

Arrêté n° 1796 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NGANGA
(Norbert).

N° du titre : 33.503 CL
Nom et prénom : NGANGA (Norbert), né vers 1950 à
Kingandou
Grade : ingénieur adjoint des travaux publics de catégorie I,
échelle 2, hors classe, échelon 1
Indice : 1900, le 1-2-2005
Durée de services effectifs : 28 ans 10 mois 15 jours du 
16-2-1976 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 49%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 148.960 frs/mois, le 
1-2-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Jolie, née le 29-1-1985, jusqu’au 30-1-2005
- Fred, né le 11-4-1991

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-2-2005, soit 14.896
frs/mois.

Arrêté n° 1797 du 5 juin 2008. Est reversée à la
veuve MABONDZO née DIABANKANA (Rose Viviane), née le
2-8-1964 à Brazzaville, la pension de M. MABONDZO (Albert
Armand).

N° du titre : 33.529 CL
Grade : ex - greffier en chef de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 3
Décédé le 31-5-2006 (en situation de retraite)
Indice : 1680, le 1-6-2006
Durée de services effectifs : 27 ans 9 mois 23 jours du 
8-3-1975 au 1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 48%
Rente : néant
Nature de la pension principal obtenue par le decujus :
129.024 frs/mois, le 1-5-2003
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 28.142 CL
Montant et date de mise en paiement de la veuve : 64.512
frs/mois, le 1-6-2006.
Pension temporaire des orphelins :

40% = 51.610 frs/mois, le 1-6-2006
30% = 38.707 frs/mois, le 29-12-2011
20% = 25.805 frs/mois, le 11-2-2014
10% = 12.902 frs/mois du 16-3-2017 au 22-12-2021 

Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 
- Boris, né le 29-12-1990
- Grâcia Gysca, née le 11-2-1993
- Harold Espoir, né le 16-3-1996
- Rivie Emmanuel, né le 22-12-2000

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1798 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. IBEMBA
(Antoine).

N° du titre: .32.813 CL
Nom et prénom : IBEMBA (Antoine), né vers 1950 à Mbesssé
(Boundji)
Grade : agent spécial, catégorie II, échelle II, hors classe, 
échelon 2
Indice : 1095, le 1-12-2005
Durée de services effectifs : 16 ans 8 mois du 30-4-1988 au 
1-1-2005 
Bonification : néant
Pourcentage : 33%
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Rente : néant
Nature de la pension : proportionnelle
Montant et date de mise en paiement : 57.816 frs/mois le 
1-12-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Bardon, né le 16-3-1989 
- Bellevoir, née le 18-7-1998
- Love, née le 13-3-1999
- Roclain, né le 7-6-2001
- Bellemiche, née le 1-1-2003

Observations :  néant

Arrêté n° 1799 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAS-
SAMBA (Noël).

N° du titre: .33.977 CL
Nom et prénom : MASSAMBA (Noël), né le 24-12-1948 à
Léopoldville
Grade : ingénieur en chef des services techniques (agriculture),
catégorie I, échelle 1, classe 3, échelon 3
Indice : 2350, le 1-9-2006
Durée de services effectifs : 29 ans 3 mois 14 jours du 
10-9-1974 au 24-12-2003 
Bonification : néant
Pourcentage : 49,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 186.120 frs/mois le 
1-9-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Nadry, né le 25-4-1988 
- Théophile, né le 18-7-1994

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-9-2006 soit 27.918
frs/mois.

Arrêté n° 1800 du 5 juin 2008. Est reversée à la
veuve ONDONDA née BOUYA-AKILA (Augustine), née le 18
avril 1960 à Edou, (Oyo) la pension de M. ONDONDA
(Alphonse).

N° 31.795 Cl

Grade : ex-maître assistant de 10e échelon, Université Marien
NGOUABI
Décédé le 29-3-2005 en situation d’activité
Indice : 2040, le 1-4-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 23 ans 5 mois 23 jours du 
6-10-1981 au 29-3-2005 
Bonification : néant  
Pourcentage : 47 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenu le decujus :
286.512 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Montant et date de mise en paiement : 143.256 frs/mois le 
1– 4-2005
Pension temporaire des orphelins :

50%= 143.256 frs/mois le 1-4-2005
40%= 114.605 frs/mois le 4-11-2007
30%= 85.953 frs/mois le 8-9-2009
20%= 57.302 frs/mois le 12-12-2011
10%= 28.651 frs/mois du 20-3-2013 au 23-12-2016

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Quentin, né le 4-11-1986 jusqu’ai 30-11-2006
- Chloé, née le 8-9-1988
- Jimmy, né le 12-12-1990
- Emminence, née le 20-3-1992
- GLoire, née le 23-12-1995

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1801 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOM-
BOULI (François).

N° du titre : .27.540 CL
Nom et prénom : MOMBOULI (François), né vers1944 à Etoro
(Gamboma)
Grade : attaché d’administration universitaire, catégorie B,
échelle 9, université Marien NGOUABI
Indice : 1080, le 1-1-1999
Durée de services effectifs : 33 ans 3 mois du 1-10-1965 au 
1-1-1999 
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 138.672 frs/mois le 
1-1-1999
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Annabelle, née le 21-6-1984 jusqu’ai 30-6-2004

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-1-1999 soit 20.801
frs/mois et de 20 % p/c du 1-7-2004 soit 27.734 frs/mois. 

Arrêté n° 1802 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. IVONI
(Marcel).

N° du titre: .32.286 CL
Nom et prénom : IVONI (Marcel), né le 14-2-1949 à Makoko
Grade : assistant sanitaire, catégorie I, échelle 2, classe 3, 
échelon 3
Indice : 1680, le 1-9-2004
Durée de services effectifs : 29 ans 1 mois 21 jours du 
23-12-1974 au 14-2-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 49 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 131.712 frs/mois le 
1-9-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1803 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
LOUBAKI née LOUBANZADIO (Suzanne).

N° du titre: .31.301 CL
Nom et prénom : LOUBAKI née LOUBANZADIO (Suzanne).
née le 18-8-1949 à Léopoldville
Grade : infirmière dipômé d’Etat, catégorie II, échelle 1, classe
3, échelon 1
Indice : 1090, le 1-10-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 28 ans 10 mois du 13-10-1975 au
18-8-2004 
Bonification : 6 ans
Pourcentage : 55 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 95.920 frs/mois le 
1-9-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-1-2004 soit 23.980
frs/mois.

Arrêté n° 1804 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme MBOU
née MOUKEMBI (Antoinette).

N° du titre: .33.739 CL
Nom et prénom : MBOU née MOUKEMBI (Antoinette), née le
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8-11-1950 à Bacongo
Grade : agent technique principal, catégorie IV, échelon 9, cen-
tre hospitalier universitaire
Indice : 1030, le 1-12-2005 
Durée de services effectifs : 32 ans 10 mois 20 jours, du 
18-12-1972 au 1-12-2005 
Bonification : 6 ans
Pourcentage : 59 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 121.540 frs/mois le 
1-12-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1805 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
BAOUNINA née BAFOUANIKISSA (Adèle).

N° du titre: .33.270 CL
Nom et prénom : BAOUNINA née BAFOUANIKISSA (Adèle),
née le 22-12-1949 à Boko
Grade : agent technique principal, catégorie II, échelle 1, classe
2, échelon 2 
Indice : 830, le 1-7-2005 
Durée de services effectifs : 24 ans 8 mois 21 jours, du 
1-4-1980 au 22-12-2004 ; services validés : du 1-4-1980 au
18-6-1993 
Bonification : 6 ans
Pourcentage : 50,5  %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 67.064 frs/mois le 
1-7-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1806 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
ASSANGO MBOSSI (Rose).

N° du titre: .31.990 CL
Nom et prénom : ASSANGO MBOSSI (Rose), née le 25-7-1949
à Pombosso
Grade : agent technique de santé, catégorie II, échelle 2, classe
3, échelon 1 
Indice : 845, le 1-8-2004 
Durée de services effectifs : 30 ans 4 mois 15 jours, du 
9-3-1974 au 25-7-2004 ; services validés : du 9-3-1974 au
17-5-1994 
Bonification : néant
Pourcentage : 50,5  %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 68.276 frs/mois le 
1-8-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1807 du 5 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MATETA
ADAMO (Luc Daniel).

N° du titre: .34.647 CL
Nom et prénom : MATETA ADAMO (Luc Daniel), né le 30 octo-
bre 1949 à Kintamba (Madingou)
Grade : ingénieur statisticien en chef, hors classe, catégorie I,
échelle 1, échelon 2
Indice : 2800, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 26 ans 3 mois 12 jours, du 
18-7-1978 au 30-10-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 46,5 %

Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 208.672 frs/mois le 
1-1-2007
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Angela, née le 3-4-1990 

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-1-1999, soit 20.801
frs/mois et de 20 % p/c du 1-7-2004, soit 27.734 frs/mois. 

Arrêté n° 1809 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BIKI-
NDOU (Michel).

N° du titre : 28.945 CL
Nom et prénom : BIKINDOU (Michel), né le 31-12-1947 à
Gampoko
Grade : professeur certifié des lycées de catégorie I, échelle 1,
classe 2, échelon 2
Indice : 1600, le 1-1-2003
Durée de services effectifs : 29 ans 2 mois 22 jours du 
8-10-1973 au 31-12-2002; services validés du 8-10-1973 au
25-2-1980
Bonification : néant
Pourcentage : 49%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 125.440 frs/mois le 
1-1-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Anâel, né le 29-6-1986 
- Rose, née le 13-5-1997

Observations : néant

Arrêté n° 1810 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SAMBA
(André).

N° du titre : 32.783 CL.
Nom et prénom : SAMBA (André), né en 1948 à Kongo Dia
Lemba
Grade : professeur certifié des lycées de catégorie I, échelle 1,
hors classe, échelon 1
Indice : 2650, le 1-1-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 32 ans 3 mois 6 jours du 
25-9-1970 au 1-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 52,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 222.600 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant

Arrêté n° 1811 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KUS-
SALUKA (Michel).

N° du titre : 29.145 CL.
Nom et prénom : KUSSALUKA (Michel), né le 22-10-1947 à
Kinshasa, zaïre
Grade : professeur des lycées de catégorie I, échelle 1, classe 2,
échelon 4
Indice : 1900, le 1-11-2002 cf décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 34 ans 1 mois du 23-9-1968 au 
22-10-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 164.160 frs/mois le 
1-11-2002
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Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Hortelly, née le 29-9-1982 jusqu’au 30-9-2002
- Schneider, née le 21-12-1986 jusqu’au 30-12-2006
- Robert, né le 25-10-1991
- Michel, né le 28-8-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-11-2002 soit 16.416
frs/mois et de 15 % p/c du 1-1-2007 soit 24.624 frs/mois.

Arrêté n° 1812 du 6 juin 2008. Est reversée à la

veuve OBALA née NGAVOUNI (Cécile), née le 1er juillet 1954
à Koumou, la pension de M. OBALA (Anatole).

N° du titre : 27.835 CL
Grade : ex-professeur des lycées de catégorie 1, échelle 1,
classe 2, échelon 2
Décédé le 2-8-1997 en situation d’activité
Indice : 1600, le 1-6-1998 cf CCP
Durée de services effectifs : 31 ans 10 mois 1 jour du 
1-10-1965 au 2-8-1997
Bonification : néant
Pourcentage : 52%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenu le decujus :
133.120 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Montant et date de mise en paiement : 66.560 frs/mois le 
1-6-1998
Pension temporaire des orphelins :

50% =66.560 frs/mois le 1-6-1998
40% =53.248 frs/mois le 5-5-1999
30% =39.936 frs/mois le 24-1-2001
20% =26.626 frs/mois le 23-8-2004
10% =13.312 frs/mois du 20-5-2007 au 29-6-2012

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Stella, née le 24-1-1980 jusqu’au 30-1-2000
- Juste, né le 23-8-1983 jusqu’au 30-8-2003
- Anaelle, née le 20-5-1986 jusqu’au 30-6-2006 
- Heim, née le 29-6-1991

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 10 % p/c du 1-9-2003 soit
6.656 frs/mois.

Arrêté n° 1813 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SONDJO
BOKINDOU (Fidèle). 

N° du titre : 33.390 CL.
Nom et prénom : SONDJO BOKINDOU (Fidèle), né en 1949 à
Bokinia
Grade : professeur des collèges d’enseignement général de
catégorie I, échelle 2, hors classe, échelon 2
Indice : 2020, le 1-7-2004 cf ccp
Durée de services effectifs : 28 ans 3 mois du 1-10-1975 au 
1-1-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 156.752 frs/mois le 
1-7-2004
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Murcia, née le 7-7-1993 

Observations : néant

Arrêté n° 1814 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBANZA
(Antoine),

N° du titre : 34.077 CL
Nom et Prénom: MBANZA (Antoine), né en 1950 à Louyakou,

Kinkala
Grade : professeur des collèges d’enseignement général de
catégorie I, échelle 2, 3e classe, échelon 4
Indice : 1780, le 1-2-2006 cf. ccp
Durée de services effectifs : 29 ans 3 mois du 1-10-1975 au 
1-1-2005
Bonification: néant
Pourcentage : 49,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 140.976 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Fernandy, né le 3-1-1988 
- Meveline, née le 21-11-2000 
- Lovetine, née le 21-11-2000 
- Jocelyn, né le 20-3-2002

Observations: néant.

Arrêté n° 1815 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GAKE-
NIE ONONO.
N° du titre : 33.691 CL
Nom et prénom : GAKENIE ONONO, né en 1951 à Eba,
Makotimpoko
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 2
Indice : 1580, le 1-2-2006 cf. décret n° 82-256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 27 ans 2 mois 22 jours du 
9-10-1978 au 1-1-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 118.816 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Belvy, né le 7-7-1990 
- Suzie, né le 5-5-1991
- Clève, née le 29-5-1997

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-2-2006, soit 17.823
frs/mois.

Arrêté n° 1816 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ILOKI
(Paul),

N° du titre : 32.585 CL
Nom et prénom : ILOKI (Paul), né vers 1947 à Fort- Rousset
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 2,
échelon 4
Indice : 1380, le 1-1-2002
Durée de services effectifs : 28 ans 2 mois 19 jours du 
12-10-1973 au 1-1-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 48%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 105.984 frs/mois le 
1-2-2002
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Prisca, née le 3-3-1989 
- Giscard, né le 8-12-1993 
- Edgard, né le 11-9-2000

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-2-2002 soit 10.598
frs/mois.

Arrêté n° 1817 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
TCHIVONGO (Hervé Ange).
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N° du titre : 33.067 CL.
Nom et prénom : TCHIVONGO (Hervé Ange), né le 19-1-1950
à Hinda

Grade : administrateur principal de 2e classe, échelle 23 A,
échelon 11, chemin de fer Congo océan
Indice : 2899, le 1-2-2005
Durée de services effectifs : 25 ans 9 mois 5 jours du 
14-4-1979 au 1-2-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 46%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 180.028 frs/mois le 
1-2-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Inès, née le 9-9-1986
- Rosy, née le 30-6-1989 
- Gernot, né le 16-4-1996

Observations : néant

Arrêté n° 1818 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve THAMA née LOUBONDO (Germaine), née le 28-3-1948
à Kimbenza Ndiba, la pension de M. THAMA (Raphaël).

N° du titre : 27.241 CL
Grade : ex-ingénieur en chef échelle 25 F, échelon 12, chemin
de fer Congo océan
Décédé le 8-8-2002 (en situation de retraite)
Indice : 3218, le 1-9-2002
Durée de services effectifs : 35 ans 5 mois du 1-8-1960 au 
1-1-1996
Bonification : néant
Pourcentage : 55,5% 
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
241.109 frs/mois le 1-1-1996
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 17.247 CL
Montant et date de mise en paiement : 120.555 frs/mois le 
1-9-2002
Pension temporaire des orphelins :

20 % = 48.222 frs/mois le 1-9-2002
10 % = 24.111 frs/mois du 2-12-2003 au 2-7-2005

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Evrard, né le 2-12-1982 
- Walter, né le 2-7-1984

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 25 % p/c du 1-9-2002 soit
30.139 frs/mois.

Arrêté n° 1819 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BOUA-
NGA (Martin).

N° du titre : 32.919 CL
Nom et prénom : BOUANGA (Martin), né vers 1949 à
Mayanama
Grade : contrôleur principal échelle 19 A, échelon 12, chemin
de fer Congo océan
Indice : 2510, le 1-2004
Durée de services effectifs : 30 ans 5 mois du 1-8-1973 au 
1-1-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 50,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 171.120 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Davy, né le 13-7-1985 jusqu’au 30-7-2005 
- Armely, né le 5-5-1990

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-1-2004 soit 42.780
frs/mois.

Arrêté n° 1820 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKOS-
SO (Victor).

N° du titre : 32.908 CL
Nom et prénom : MAKOSSO (Victor), né vers 1950 à
M’Boukou

Grade : contrôleur d’administration de 2e classe, échelle 16 A,
échelon 12, chemin de fer Congo océan
Indice : 2103, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 34 ans du 1-1-1971 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 54%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 153.308 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Princia, née le 10-4-1991 
- Savery, né le 29-7-1996

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2005 soit 30.661
frs/mois.

Arrêté n° 1821 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme KPO-
NGO (Madeleine).

N° du titre : 32.345 CL
Nom et prénom : KPONGO (Madeleine), née le 9-5-1949 à
Liranga

Grade : contrôleur d’administration de 3e classe, échelle 16 A,
échelon 11, chemin de fer Congo océan
Indice : 2065, le 1-6-2004
Durée de services effectifs : 25 ans 11 mois 8 jours du 
1-6-1978 au 9-5-2004 
Bonification : 5 ans
Pourcentage : 51%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 142.175 frs/mois le 
1-6-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-6-2004 soit 28.435
frs/mois

Arrêté n° 1822 du 6 juin 2008. Est reversée aux
veuves MAMBOU nées :

- M’POMBO BOUNGOU (Thérèse), née le 7-7-1948 à Yamba
- KAMBISSI (Alice), née vers 1949 à Mboukou, la pension de
M. MAMBOU (Jean Marie).

N° du titre : 26.604CL

Grade : ex-chef de section principal de 1re classe, échelle 12 A,
échelon 12 chemin de fer Congo océan
Décédé le 20-4-2002 (en situation de retraite)
Indice : 1763, le 1-5-2002
Durée de services effectifs : 37 ans du 25-3-1957 au 
25-3-1994 ; services validés du 25-3-1957 au 31-12-1960
Bonification : néant
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
135.663 frs/mois le 1-5-2002
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 15.781 CL
Montant et date de mise en paiement : 67.832 frs/mois le 
1-5-2002
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Part de chaque veuve : 33.916 frs/mois le 1-5-2005
Pension temporaire des orphelins :

50% = 67.832 frs/mois le 21-5-2002
40% = 54.265 frs/mois le 16-3-2003
30% = 40.699 frs/mois le 6-5-2005
20% = 27.133 frs/mois le 25-7-2005
10% = 13.566 frs/mois du 13-1-2008 au 30-10-2010

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Ida, née le 16-3-1982 
- Eric, né le 6-5-1984 
- Carmelle, née le 25-7-1984
- Nina, né le 13-1-87 jusqu’au 30-1-2002 
- Bienvenue, née le 29-10-1989

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficient d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 20 % p/c du 1-5-2002 soit
13.566 frs/mois et de 25% p/c du 01-02-2003 soit 16.958
frs/mois.

Arrêté n° 1823 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NIALE
(André). 

N° du titre : 31.997 CL
Nom et prénom : NIALE (André), né vers 1951 à Engobe II

Grade : chef d’équipe de 3e classe échelle 10 A, échelon 9 port
autonome de Brazzaville et port secondaire
Indice : 1313,  le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 21 ans 6 mois du 1-7-1984 au 
1-1-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 41,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 73.561 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2006 soit 7.356
frs/mois.

Arrêté n° 1824 du 6 juin 2008. Est concedée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. DITO-
MBI (Michel).

N° du titre : 26.148 CL
Nom et prénom : DITOMBI (Michel), né vers 1946 à Tsanga

Grade : chef d’équipe de 1re classe, échelle 14 A, échelon 12,
chemin de fer congo océan
Indice : 1962, le 1-1-2001
Durée de services effectifs : 36 ans 5 mois du 1-8-1964 au 
1-1-2001 ; services
validés du 1-8-1964 au 31-12-1968 
Bonification : néant
Pourcentage : 56,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 149.652 frs/mois le 
1-1-2001
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant
Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % pic du 1-1-2001 soit 37.413
frs/mois.

Arrêté n° 1825 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve MBAMA née FOUTOU (Marie Delphine), née le 
311-1939 à Indo, la pension de M. MBAMA (Eugène Urbain).

N° du titre : 33.524 C1

Grade : ex chef de gare de 1re classe, échelle 9C, échelon 9
(ATC) 
Décédé le 17-7-2004 (en situation de retraite)
Indice : 1269, le 1-8-2004

Durée de services effectifs : 36 ans 11 mois 6 jours du 
25-1-1952 au 1-1-1989 
Bonification : néant
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
97.649 frs/mois le 1-2-1989
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 7.257 CL
Montant et date de mise en aiement : 48.824 frs/mois le 
1-8-2004 
Pension temporaire des orphelins : néant
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :  néant
Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 p/c du 1-8-2004 soit 12.206
frs/mois.

Arrêté n° 1826 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BOBATE
(Lambert).

N° du titre : 31.370 CL
Nom et prénom : BOBATE (Lambert) né vers 1950 à Dongou

Grade : maître mécanicien de 3e classe, échelle 10 D, échelon
12 centre national de transport fluvial
Indice : 1455, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 32 ans 6 mois 16 jours du 
15-6-1972 au 1-1-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 52,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 103.123 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Morelle, née le 1-10-1990 
- Ruffine, née le 24-4-1991
- Pulcherie, née le 4-4-1993 
- Joyeux, né le 15-1-1995

Observations : néant.

Arrêté n° 1827 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. LOUZI-
MBOU (André).

N° du titre : 31.649 CL
Nom et prénom : LOUZIMBOU (André), né le 23-10-1949 à
Brazzaville

Grade : ouvrier principal de 3e classe, échelle 10 D, échelon
12, chemin de fer congo océan
Indice :1455, le 1-11-2004
Durée de services effectifs : 32 ans 4 mois 8 jours du 
15-6-1972 au 23-10-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 52,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 103.123 frs/mois le 
1-11-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Guiley, né le 22-1-1986 jusqu’au 30-1-2006 
- Grace, née le 30-10-1988 
- Vanne, née le 9-2-1996 
- Myrion, née 26-7-2000 
- Ruth, née le 25-3-2004

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 p/c du 1-11-2004 soit 15.469
frs/mois et 20 % p/c du 1-2-2006 soit 20.625 frs/mois.

Arrêté n° 1828 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ZINGA-
KANZA (Robert).

N° du titre : 27.201 CL
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Nom et prénom : ZINGA-KANZA (Robert), né le 1-7-1943 à
Pointe-Noire
Grade : ingénieur des travaux de catégorie I, échelle 2, classe
3, échelon 1
Indice : 1480,  le 1-6-1999
Durée de services effectifs : 26 ans 10 mois 27 jours du 4-8-
1971 au 1-7-1998
Bonification : néant
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 111.296 frs/mois le 
1-6-1999
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 p/c du 1-6-1999 soit 27.824
frs/mois.

Arrêté n° 1829 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.GANGA
(Alphonse Médard).

N° du titre : 33.498 Cl.
Nom et prénom : GANGA (Alphonse Médard), né le 5-2-1950
à Brazzaville
Grade : administrateur du travail de catégorie I, échelle 1,
classe 2, échelon 3
Indice : 1750,  le 1-2-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 33 ans 4 mois 15 jours du 
20-9-1971 au 5-2-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 149.800 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Destin, né le 17-5-1993
- Dieurègne, né le 5-6-1995
- Adorons-Dieu, née le 18-5-1997

Observations : néant

Arrêté n° 1830 du 6 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de ANIOLLO (Marcellin), la pension de M. ANIOLLO
(Marcellin) RL ANIOLLO NIESSIMOU (Arlette Patricia)

N° du titre : 31.845 CL
Grade : ex administrateur des services administratifs et finan-
ciers de catégorie I, échelle I, classe II, échelon 1 
Décédé le 25-3-2004 (en situation d’activité)
Indice : 1450, le 1-9-2004 cf ccp n°1312 du 28-12-2004
Durée de services effectifs : 22 ans 4 mois 23 jours du 
2-11-1981 au 25-3-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 45¨%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus:
104.400 frs/mois 
Nature de la pension concédée ar le résent arrêté : réversion

- 60 % = 62.640 frs/mois le 1-9-2004
- 50 % = 52.200 frs/mois du 11-11-2008 au 11-1-2012

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Aude, née le 11-11-1987 
- Steven, né le 11-1-1991

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1831 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve GABOUMOUNGA née EKOBO (Jeanne Marguérite), la
pension de M. GABOUMOUNGA

N° du titre : 33.657 Cl
Grade : ex-sous intendant de catégorie I, échelle 3, classe 3,
échelon 2 

Décédé le 22-04-2003 (en situation de retraite) 
Indice : 1180, le 1-5-2003
Durée de services effectifs : 27 ans 3 mois du 1-10-1964 au 
1-1-1992 
Bonification : néant
Pourcentage : 47,5%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
89.680 frs/mois le 1-1-1992
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 14.327 CI
Montant et date de mise en paiement : 44.840 frs/mois, le 
1-5-2003 
Pension temporaire des orphelins :

- 20% = 17.936 frs/mois le 1-5-2003
- 10% = 8.968 frs/mois du 2-5-2006 au 31-7-2006

Enfants à charge lors de la liquidation de pension
- Boris, né le 2-5-1985
- Marien, né le 31-7-1985

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1832 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GANON-
GO (Alphonse).

N° du titre : 33.849 M
Nom et prénom : GANONGO (Alphonse) né en 1950 à Mboma

Grade : colonel de 6e échelon (+32)
Indice : 2950, le 1-1-2006
Durée de services effectifs: 34 ans 5 mois du 1-8-1971 au 
30-12-2005 ; services après l’âge légal du : 1-7-2005 au 
30-12-2005 
Bonification : 3 ans 2 mois 1 jour
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 269.040 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Ester, née le 12-4-1987 jusqu’au 30-4-2007 
- Fanny, née le 29-5-1990 
- Junior,né le 21-6-1994
- Ange, né le 27-9-1997

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2006 soit 53.808
frs/mois et de 25% p/c du 1-5-2007 soit 67.260 frs/mois

Arrêté n° 1833 du 6 juin 2008.: Est reversée à la
veuve PANGUI née ENGOUNGA (Jeanne) , née le 5-12-1949
à Sengolo, la pension de M. PANGUI (Edouard)

N° du titre : 34.361 M

Grade : ex-lieutenant-colonel de 7e échelon (+32)
Décédé le 26-2-2007 (en situation de retraite)
Indice : 3300, le 1-3-2007
Durée de services effectifs :33 ans 3 mois du 1-10-1967 au
30-12-2000 ; services après l’âge légal : du 27-12-1998 au
30-12-2000 
Bonification : 14 ans 5 mois 17 jours
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue de cujus :
316.800 frs/mois 
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion 
Montant et date de mise en paiement : 158.400 frs/mois le 
1-3-2007 
Pension temporaire des orphelins :

10% = 31.680 frs/mois du 1-3-2007 au 6-5-2010 

Enfant à charge lors de la liquidation de pension :
- Bernadette, née le 6-5-1989
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Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 20% p/c du 1-3-2007 soit
31.680 frs/mois.

Arrêté n° 1834 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve LOUVOUEZO née NIAMA (Isabelle) née le 25-6-1962 à
Bacongo, la pension de M. LOUVOUEZO (Camille).

N° du titre : 34.055 M

Grade : ex-lieutenant-colonel de 7e échelon (+32)
Décédé le 12-9-2006 (en situation d’activité)
Indice : 2800, le 1-10-2006
Durée de services effectifs : 33 ans 8 mois 12 jours du 
1-1-1973 au 12-09-2006 ; ex-corps police du 1-1-1973 au 
22-3-1973 forces armées congolaises du 23-3-1973 au 
12-9-2006
Bonification : 1 an 3 mois 11 jours
Pourcentage : 55%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decu-
jus: 246.400 frs/mois 
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion 
Montant et date de mise en paiement : 123.200 frs/mois le 
1-10-2006 
Pension temporaire des orphelins :

- 30% = 73.920 frs/mois le 1-10-2006
- 20% = 49.280 frs/mois le 8-5-2007
- 10% = 24.640 frs/mois du 17-5-2009 au 19-11-2015

Enfants à charge lors de la liquidation de pension
- Niaz, née le 17-5-1988 
- Glodi, né le 19-11-1994

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1835 du 6 juin 2008. Est reversée à la veuve
MAKASSELA née BOODI (Alice), née le 13-3-1954 à
Moungouma- Bailly, la pension de M. MAKASSELA

(Faustin). 

N° du titre : 31.026 M

Grade : ex-commandant de 7e échelon (+32)
Décédé le 10-11-2004 (en situation de retraite) 
Indice : 2650, le 1-12-2004
Durée de services effectifs : 33 ans 7 mois 22 jours du 9-5-
1969 au 30-12-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus:
226.840 frs/mois le 1-1-2003
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la
pension principale n° 28.456m
Montant et date de mise en paiement : 113.420 frs/mois le 
1-12-2004
Pension temporaire des orphelins :

- 50% = 113.420 frs/mois le 1-12-2004
- 40% = 90.736 frs/mois le 12-10-2005
- 30% = 68.052 frs/mois le 1-3-2008
- 20% = 45.368 frs/mois le 15-4-2010
- 10% = 22.684 frs/mois du 14-11-2012 au 18-2-2016

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Audy ,né le 1-3-1987
- Chardène, née le 15-4-1989
- Alice,née le 14-11-1991
- Lacie, née le 18-2-1995

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 20% p/c du 1-12-2004 soit
22684 frs/mois.

Arrêté n° 1836 du 6 juin 2008. Est reversée, à la
veuve LOCKO MBEMBA née MIANKELA (Adèle), née le 16-
2-1940 à Kaounga, la pension de M. LOCKO MBEMBA
(Albert)

N° du titre : 33.262 M
Grade : ex-capitaine échelon (+3 0)
Décédé : le 7-7-2006 (en situation de retraite)
Indice :  2050, le 1-8-2006
Durée de services effectifs : 31 ans 4 mois 15 jours du 
16-2-1954 au 30-6-1985 
Bonification : 13 ans 7 mois 11 jours
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le de cujus :
196.800 frs/mois le 1-7-1985
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 1 1.698 M
Montant et date de mise en paiement : 98.400 frs/mois le 
1-8-2006 
Pension temporaire des orphelins : néant
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-8-2006 soit 24.600
frs/mois.

Arrêté n° 1837 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. TABOU-
ETI (Gabriel).

N° du titre : 33.762 M
Nom et prénom : TABOUETI (Gabriel), né vers 1954 à Boucy-
Boucy Dongou

Grade : lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 1 mois 20 jours du 
11-11-1975 au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : 
du 1-7-2004 au 30-12-2005 
Bonification : 10 ans 9 mois 20 jours
Pourcentage : 59,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 180.880 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Charlène née le 20-11-1987 
- Andréa née le 6-3-1988 
- Rachida née le 28-8-1999 
- Gabrielle née le 12-6-2000 
- Ulda née le 22-8-2001 
- Hectorine née le 31-5-2002

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-1-2006 soit 45.220
frs/mois.

Arrêté n° 1838 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
ONDELE (Jean Pierre).

N° du titre : 33.851M
Nom et prénom : ONDELE (Jean Pierre), né le 15-9-1956 à
Etoro

Grade : lieutenant de 10e èchelon (+24)
Indice : 1600, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 26 ans 9 mois 28 jours du 
3-3-1980 au 30-12-2006 ;
services après l’âge légal : du 15-9-2006 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 46,5%
Rente : Nnéant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 119.040 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
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- Nenette, née le 27-9-1991 
- Marthe, née le 14-1-1994 
- Emeline, née le 18-10-1996 
- Blondel, née le 18-11-2004

Observations : néant

Arrêté n° 1839 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve MACKANGA née LEMBA (Cécile) née le 23-12-1945 à
Mayinama, la pension de M. MACKANGA (Raphaël)

N° du titre : 33.750 M
Grade : ex lieutenant (+27)
Décédé le 16-12-2006 (en situation de retraite) 
Indice : 1750, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 27 ans 11 mois 29 jours du 
1-7-1961 au 30-6-1989
Bonification : 2 mois 2 jours
Pourcentage : 48% 
Rente : néant
Montant de la pension princi ale obtenue par le de cujus :
134.400 frs/mois le 1-1-2006
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 12.947M
Montant et date de mise en paiement : 67.200 frs/mois le 
1-1-2006
Pension temporaire des orphelins :

10% = 13.440 frs/mois du 1-1-2006 au 11-12-2007 

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Giscard né le 11-12-1986

Observations : Pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2006 soit
13.440f/mois.

Arrêté n° 1840 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SAMBA
(Abel).

N° du titre : 33.841 M
Nom et prénom : SAMBA (Abel) né le 23-05-1957 à Brazzaville
Grade : Lieutenant de 12ème échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 1 mois 20 jours du 
11-11-1975 au 30-12-2006 ; services au-delà de la durée
légale : du 11-11-2005 au 30-12-2006 
Bonification : néant
Pourcentage : 50%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 152.000 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Celesta, née le 29-9-1987 
- Jeafey, né le 29-10-2000 
- Thercia, née le 5-6-2001 
- Saint juste, né le 3-1-2003 
- Ketsia, née le 30-12-2005

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2007 soit 30.400
frs/mois.

Arrêté n° 1841 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. M’BANI
(Antoine).

N° du titre : 32.128 M
Nom et prénom : M’BANI (Antoine) né vers 1954 à Bambama

Grade : lieutenant de 11e échelon (+27)
Indice : 1750, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 29 ans 26 jours du 5-12-1975 au
30-12-2004 ; services après
l’âge légal : du 1-7-2004 au 30-12-2004

Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 135.800 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Clédin, né le 1-8-1986 
- Germy, né le 12-8-1995
- Lysia, née le 3-6-1999 
- Germone, née le 13-3-2003 
- Fradhel, né le 3-7-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de l5% p/c du 1-1-2005 soit 20.370
frs/mois.

Arrêté n° 1842 du 6 juin 2008. Est concédée sur 1
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KANGA
(François).

N° du titre : 33.559 M
Nom et prénom : KANGA (François), né le 18-10-1956 à
Makoua 

Grade : sous-lieutenant de 10e échelon (+30)
Indice : 1450,  le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 26 ans 10 mois 12 jours du 
19-2-1980 au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : du 
18-10-2006 au 30-12-2006 
Bonification : 2 ans
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 112.520 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Allegra, née le 30-12-1988 
- Flaurel, né le 29-1-1992 
- Princilia, née le 7-7-1996 
- Franiche, né le 6-6-2001

Observations : néant

Arrêté n° 1843 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SABOUT
(Edgard Sylvain).

N° du titre : 34.161M
Nom et prénom : SABOUT (Edgard Sylvain), né le 19-2-1956
à Dolisie 

Grade : sous-lieutenant de 11e échelon (+27)
Indice : 1600, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 27 ans 7 mois du 1-6-1979 au 
30-12-2006 ; services après l’âge légal : du 19-2-2006 au 
30-12-2006 
Bonification : néant
Pourcentage : 46,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 119.040 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Ornela, née le 9-11-1988 
- Destie, née le 9-11-1988 
- Mesmine, née le 1-5-1991
- Dorcas, née le 5-9-2000 
- Reine, née le 5-3-2003 
- Gloire, née le 5-3-2003

Observations : néant

Arrêté n° 1844 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
NGOULOU (Pierre).

N° du titre : 33.950 M
Nom et prénom : NGOULOU (Pierre) né le 31-05-1957 à
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Lékana

Grade : adjudant-chef de 8e échelon (+26), échelle 3
Indice : 1027,  le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 26 ans 7 mois du 1-6-1979 au 
30-12-2005 ; services après
l’âge légal : du 31-5-2005 au 30-12-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 46%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 75.587 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Relly, né le 17-9-1991 
- Noces, née le 25-9-1995 
- Grâce, née le 19-10-2000 
- Pua, née le 24-3-2003 
- Sehiphra, née le 24-3-2003

Observations : néant

Arrêté n° 1845 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KANDO
(Germain).

N° du titre : 34.102 M
Nom et prénom : KANDO (Germain), né le 1-10-1958 à
Pikounda

Grade : adjudant-chef de 8e échelon (+26), échelle 3
Indice : 1027, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 26 ans 10 mois 12 jours du 
19-2-1980 au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : 
du 1-10-2006 au 30-12-2006 
Bonification : néant
Pourcentage : 46,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 76.409 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Ruthe née le 1-7-1991 
- Melain né le 6-1-1988

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2007 soit 11.461
frs/mois.

Arrêté n° 1846 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve LIELE-ANKOUE née NGOLI (Léonie) née le 19-9-1961 à
Lékana, la pension de M. LIELE-ANKOUE (Joseph).

N° du titre : 33.603 M

Grade, : ex-adjudant de 6e échelon (+20)
Décédé le 20-3-1998 (en situation d’activité) 
Indice : 919, le 29-1-2007
Durée de services effectifs : 22 ans 4 mois 9 jours du 
11-11-1975 au 20-3-1998
Bonification : néant
Pourcentage : 42,5%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le de cujus
: 62.492 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Montant et date de mise en paiement: 31.246 frs/mois le 
29-1-2007
Pension temporaire des orphelins :

30% = 18.747 frs/mois le 29-1-2007
20% = 12.498 frs/mois le 7-5-2008
10% = 6.249 frs/mois du 12-9-2010 au 7-2-2013

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Rhozon, né le 7-5-1987 jusqu’au 30-5-2007 
- Jaime,né le 12-9-1989 
- Holf, né le 7-2-1992

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de

pension pour famille nombreuse de 10% p/c du 29-1-2007 soit
3.125 frs/mois et 15% p/c du 1-6-2007 soit 4.687 frs/mois.

Arrêté n° 1847 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NGAYA-
BA (Richard).

N° du titre : 33.871 M
Nom et prénom : NGAYABA (Richard), né le 21-3-1960 à
Motokomba

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 25 ans 7 mois du 1-6-1979 au 
30-12-2004 ; services au-delà de la durée légale : du 1-6-2004
au 30-12-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 64.440 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Zoé, née le 11-11-1986 
- Rolf, né le 1-5-1991 
- Guy, né le 6-4-1996

Observations : néant

Arrêté n° 1848 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BOUKA-
KA (Gilbert).

N° du titre : 33.850 M
Nom et prénom : BOUKAKA (Gilbert), né le 22-11-1960 à
Yangui, Kinkala

Grade : sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 4
Indice : 945, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 22 ans 5 mois du 1-8-1983 
au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 22-11-2005 au
30-12-2005 
Bonification : 6 ans 11 mois 20 jours
Pourcentage : 49,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 74.844 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Berto, né le 5-7-1996 
- Basilia, née le 1-1-1999 
- Nestoria, née le 1-1-1999

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2006 soit 7.484
frs/mois.

Arrêté n° 1849 du 6 juin 2008. Est concédée sur  la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BOUKI-
TA (Jean).

N° du titre : 32.628 M
Nom et prénom : BOUKITA (Jean), né le 20-9-1958 à Divenié. 

Grade : sergent-chef de 8e échelon (+23), échelle 3 
Indice : 895, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 25 ans 11 mois du 1-2-1978 au 
30-12-2003 ; services au delà de la durée légale : du 1-2-2003
au 30-12-2003 
Bonification : 10 mois 1 jour
Pourcentage : 46%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 65.872 frs/mois le 
1-1-2004 
Enfant à charge lors de la liquidation de pension :

- Pascal, né le 25-7-1992

Observations : néant
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Arrêté n° 1850 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKELA
(Jean Paul).

N° du titre : 33.859 M
Nom et prénom : MAKELA (Jean Paul), né le 6-5-1959 à
Bacongo

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 25 ans 7 mois du 1-6-1979 
au 30-12-2004 ; services après l’âge légal : du 6-5-2004 au 
30-12-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 64.440 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jean Carbonier né le 8-5-1986 
- Fragelie née le 26-6-1987 
- Armande née le 15-4-1989 
- Berges née le 13-3-1993 
- Naomi née le 25-1-2003 
- Jeancy née le 17-6-2004

Observations : néant

Arrêté n° 1851 du 6 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de GUENKOU (Crépin), la pension de M. GUENKOU
(Crépin), RL GUENKOU (Jules)

N° du titre : 33.728M

Grade : ex-sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 4
Décédé le 5-9-2004 (en situation d’activité)
Indice : 945, le 1-10-2004
Durée de services effectifs : 21 ans 1 mois 5 jours du 1-8-1983
au 5-9-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 41%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
61.992 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Pension temporaire des orphelins :

90% = 55.793 frs/mois le 1-10-2004 
80% = 49.593 frs/mois le 9-4-2010 
60% = 37.195 frs/mois le 7-6-2012
50% = 30.996 frs/mois du 25-6-2016 au 19-6-2022

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Crépisla, née le 9-4-1989
- Cliff, né le 17-4-1989
- Cortely, né le 7-6-1991
- Henock, né le 25-6-1995 
- Crépine, née le 19-6-2001

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1852 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MOPOUMO (Albert).

N° du titre : 30.091 M
Nom et prénom : MOPOUMO (Albert), né le 8-8-1954 à
Ouesso.

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-9-1999
Durée de services effectifs : 23 ans 20 jours du 11-11-1975 
au 30-8-1999 ; services après l’âge légal : du 8-8-1999 au 
30-8-1999
Bonification : néant
Pourcentage : 44%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté

Montant et date de mise en paiement : 63.008 frs/mois le 
1-9-1999
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Chabrelle née le 20-7-1989 
- Fils né le 18-8-1991 
- Rosiliah née le 17-3-1992 
- Daly né le 13-5-1994 
- Noël né le 25-12-1996 
- Madeleine née le 24-6-1999

Observations : néant

Arrêté n° 1853 du 6 juin 2008 . Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MBOUS-
SOU (Victor).

N° du titre: .32.533 M
Nom et prénom : MBOUSSOU (Victor), né le 2-7-1951 à
Tsatou

Grade : sergent-chef de 11e échelon (+29), échelle 8
Indice: 975, le 1-1-2003
Durée de services effectifs : 37 ans 6 mois 13 jours, du 
18-6-1965 au 30-12-2002 ; services au delà de la durée légale :
du 18-6-1990 au 30-12-2002
Bonification : 8 ans 2 mois 21 jours
Pourcentage : 53 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 82.680 frs/mois le 
1-1-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Laura, née le 28-6-1986
- Diane, née le 28-6-1986

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-1-2003, soit 12.402
frs/mois et de 25 % p/c du 1-7-2006, soit 20.670 frs/mois.

Arrêté n° 1854 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. PIANDA
(Jean François).

N° du titre: 33.631 M
Nom et prénom : PIANDA (Jean François), né le 25-10-1959 à
Madingou

Grade : sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 2
Indice : 705, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 22 ans 7 mois, du 1-6-1982 au 
30-12-2004 ; services au delà de l’âge légal : du 25-10-2004
au 30-12-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 42,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 47.940 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Olivier, né le 21-8-1986
- Cyr, né le 5-2-1988
- Vanessa, née le 17-7-1992
- Filion, né le 20-3-1997

Observations : néant.

Arrêté n° 1855 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. SA-
MBOULA (Timothée Flavien).

N° du titre: 30.463 M
Nom et prénom : SAMBOULA (Timothée Flavien), né le 14
août 1958 à Sibiti-Loukala

Grade : sergent-chef de 10e échelon (+26), échelle 2
Indice : 765, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 28 ans 26 jours, du 5-12-1975 au
30-12-2003 ; services après l’âge légal : du 15-8-2003 au 30-
12-2003
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Bonification : néant
Pourcentage : 47,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 58.140 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Flavie, née le 11-9-1987
- Rachel, née le 5-6-1990
- Dorfaniel, née le 5-6-1990
- Raphaella, née le 15-6-1994
- Gabriella, née le 15-6-1994

Observations : néant.

Arrêté n° 1856 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NTAM-
BIKILA (Thierry).

N° du titre : 34.274 M
Nom et prénom : NTAMBIKILA (Thierry), né le 1-7-1960 à
Brazzaville

Grade : sergent de 9e échelon, échelle 2
Indice : 735, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 24 ans 7 mois, du 1-6-1982 
au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : du 1-7-2005 au
30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 43 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 50.568 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Laure, née le 23-8-1989
- Bersia, née le 22-10-1991
- Nella, née le 19-12-1993
- Renne, née le 29-3-1996
- Nana, née le 12-1-1999
- Juste, né le 27-12-2003

Observations : néant.

Arrêté n° 1857 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAGNO-
LO (Charles Boromé).

N° du titre: 34.273 M
Nom et prénom : MAGNOLO (Charles Boromé), né le 1-7-1960
à Brazzaville

Grade : sergent de 9e échelon, échelle 2
Indice : 735, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 23 ans 10 mois 12 jours, 
du 19-2-1980 au 30-12-2003 ; services après l’âge légal : du
20-1-2003 au 30-12-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 43 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 58.824 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Daline, née le 2-2-1994
- Dorlène, née le 17-11-1996
- Boromé, né le 16-6-1999
- Laurelle, née le 25-4-2002
- Corenthine, née le 13-5-2004

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 % p/c du 1-1-2004, soit 11.765
frs/mois. 

Arrêté n° 1858 du 6 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de EZOUNA (Albert) la pension de M. EZOUNA
(Albert) RL MOLOULA (Odette).

N° du titre : 31.103 CL

Grade : ex-caporal-chef de 8e échelon (+ 20), échelle 2
Décédé le 7-9-2000 en situation d’activité
Indice : 675, le 1– 10-2000
Durée de services effectifs : 21 ans 3 mois 7 jours, du 
1-6-1979 au 7-9-2000 ; services après la limite d’âge : 
du 6-8-1999 au 7-9-2000
Bonification : néant  
Pourcentage : 40 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
43.2000 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Pension temporaire des orphelins :

80%= 34.560 frs/mois le 1-10-2000
70%= 30.240 frs/mois le 16-4-2006
60%= 25.920 frs/mois le 14-11-2007
50%= 21.600 frs/mois, du 12-1-2014 au 22-3-2016

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Jinatha, née le 16-4-1985
- Victoire, née le 14-11-1986
- Jimmy, né le 12-1-1993
- Gérard, né le 22-3-1995

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1859 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
OYELONDE (Jean Pierre).

N° du titre: 33.512 CL
Nom et prénom : OYELONDE (Jean Pierre), né vers 1949 à
Kebouya (Ewo)
Grade : contremaître, catégorie II, échelle 2, classe 2, échelon 2
Indice : 715, le 1-8-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 31 ans 19 jours, du 11-12-1972 au
1-1-2004 ; services validés : du 11-12-1972 au 16-2-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 51 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 58.344 frs/mois le 
1-8-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Dutron, né le 18-3-1992
- Loïc, né le 14-5-1994
- Austide, né le 16-2-1998
- Rosly, né le 15-6-2000
- Mauricia, née le 14-3-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-8-2005, soit 5.835
frs/mois.

Arrêté n° 1860 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
BOULAMBA (Honorine).

N° du titre: .31.193 CL
Nom et prénom : BOULAMBA (Honorine), née vers 1949 à
Mouholo (Sibiti)
Grade : infirmière dipômée d’Etat, catégorie II, échelle 1, hors
classe, échelon 3
Indice : 1570, le 1-5-2004 
Durée de services effectifs : 29 ans 1 mois 6 jours, du 
25-11-1974 au 1-1-2004 
Bonification : 1 an
Pourcentage : 50 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 125.600 frs/mois le 
1-5-2004
Enfant à charge lors de la liquidation de pension : 

- Dieudonné, né le 17-6-1989

Observations : néant.
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Arrêté n° 1861 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
NSONA (Odette).

N° du titre: .31.700 CL
Nom et prénom : NSONA (Odette), née le 2-3-1950 à Bacongo
(Brazzaville)
Grade : infirmière dipômé d’Etat, catégorie IV, échelle 9, centre
hospitalier universitaire
Indice: 1030, le 1-4-2005 
Durée de services effectifs : 34 ans 4 mois 27 jours, du 
5-10-1970 au 2-3-2005 
Bonification : 3 ans
Pourcentage : 57 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 118.450 frs/mois le 
1-4-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-4-2005, soit 11.845
frs/mois.

Arrêté n° 1862 du 5 juin 2008. Est reversée à la
veuve SAMBACKA née KOMBE (Augustine), née vers 1938 à
Boyelé, la pension de M. SAMBACKA (Jean).

N° 31.570 CL
Grade : ex-infirmier dipômé d’Etat, catégorie II, échelle 1,
classe 2, échelon 4
Décédé le 29-3-2005 en situation d’activité
Indice : 950, le 1- 8-2004
Durée de services effectifs : 36 ans 2 mois 7 jours, du 
1-6-1955 au 8-8-1991 ; indisponibilité du 15-1-1985 au
7-10-1986 
Bonification : néant  
Pourcentage : 54,5 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
82.840 frs/mois  le 1-1-1991
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 9.723 CL
Montant et date de mise en paiement : 41.420 frs/mois le 
1-8-2004
Pension temporaire des orphelins : néant
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25 % p/c du 1-8-2004, soit 10.355
frs/mois.

Arrêté n° 1863 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MADZOU
(François).

N° du titre: 33.052 CL
Nom et prénom : MADZOU (François), né le 1949 à Massala
(Komono)
Grade : infirmier dipômé d’Etat, catégorie II, échelle 1, classe
3, échelon 2
Indice: 1110, le 1-1-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 28 ans 2 mois 1 jour, du 
30-10-1975 au 1-1-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 48 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 85.248 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Arly, né le 1-11-1989
- Rhof, né le 5-4-1991

Observations : néant.

Arrêté n° 1864 du 6 juin 2008. Est reversée à la
veuve AMBARA née N’DALLA (Albertine), née le 11-6-1951 à
Brazzaville, la pension de M. AMBARA (René).

N° 33.117 Cl
Grade : inspecteur principal des douanes, catégorie I, échelle
1, classe 3, échelon 1
Décédé le 14-5-2006 en situation de retraite
Indice : 2080, le 1- 6-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 5 mois 8 jours du 1-1-1958
au 9-6-1988 
Bonification : néant  
Pourcentage : 50,5 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
168.064 frs/mois le 1-7-1988
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 6.828 CL
Montant et date de mise en paiement : 84.032 frs/mois le 
1-6-2006
Pension temporaire des orphelins : néant

Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1865 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MANTI-
NOU (Jean).

N° du titre: 33.519 CL
Nom et prénom : MANTINOU (Jean), né le 8-10-1950 à
Banzangueri
Grade : journaliste de niveau II, catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 4
Indice : 1380, le 1-1-2006 cf ccp
Durée de services effectifs : 28 ans 8 mois 18 jours, du 
20-1-1977 au 8-10-2005 ; services validés : du 20-1-1977 au
19-1-1984
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 107.088 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Ephren, né le 17-5-1988
- Radegonde, née le 13-8-1994

Observations : néant.

Arrêté n° 1866 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. BILO-
NGO MANENE (Auguste).

N° du titre: 30.272 CL
Nom et prénom : BILONGO MANENE (Auguste), né vers 1940
à Saint Paul

Grade : assistant de 10e échelon, université Marien NGOUABI
Indice : 2540, le 1-3-2003 cf ccp
Durée de services effectifs : 20 ans 8 mois 28 jours du 
3-4-1974 au 1-1-1995 
Bonification : néant
Pourcentage : 40,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 246.888 frs/mois le 
1-3-2003
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Magathe, née le 15-6-1983, jusqu’au 30-6-2003
- Awa, née le 15-5-1986, jusqu’au 30-5-2006

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-3-2003, soit 37.033
frs/mois ; 20 % p/c du 1-7-2003, soit 49.378 frs/mois et 25
% p/c du 1-6-2006, soit 61.722 frs/mois.
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Arrêté n° 1867 du 6 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
TSOUMOU GAVOUKA (Adolphe).

N° du titre: 34.303 CL
Nom et prénom : TSOUMOU GAVOUKA (Adolphe), né le 
5-4-1942 à Zanaga

Grade : maître assistant de 2e classe, 10e échelon, université
Marien NGOUABI
Indice: 3290, le 1-5-2007 cf ccp
Durée de services effectifs : 32 ans 1 mois 4 jours du 1-3-1975
au 5-4-2007 
Bonification : néant
Pourcentage : 52 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 410.592 frs/mois le 
1-5-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-5-2007, soit 61.589
frs/mois.

Arrêté n° 1868 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve LINGANZI née MATSALOU (Pauline), née le 30-12-1949
à Mossendjo, la pension de M. LINGANZI (Benjamin).

N° du titre : 34.054 M

Grade : ex-colonel de 7e échelon (+35)
Décédé le 25-1-2005 (en situation de retraite)
Indice : 3100, le 1-2-2005
Durée de services effectifs : 37 ans 6 mois 13 jours du 
18-6-1965 au 30-12-2002 ; défense civile du 18-6-1965 
au 31-10-1968, forces armées congolaises du 1-11-1968 ; 
au 30-12-2002 ; services avant et au delà de la durée légale :
du 18-6-1965 ; au 30-6-1965 et du 1-7-2001 au 30-12-2002.
Bonification : 12 ans 11 mois 23 jours
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
297.600 frs/mois le 1-1-2003
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n°31.721M
Montant et date de mise en paiement : 148.800 frs/mois le 
1-2-2005 
Pension temporaire des orphelins :

40% = 119.040 frs/mois le 1-2-2005
30% =  89.280 frs/mois le 20-1-2007
20% =  59.520 frs/mois le 21-5-2009
10% =  29.760 frs/mois du 16-11-2010 au 20-7-2018

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Grâce, née le 21-5-1988
- Amine, né le 16-11-1989
- Alban, né le 20-7-1997

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-2-2005 soit 29.760 frs
/mois

Arrêté n° 1869 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GA-
NDAUD (Michel).

N° du titre : 32.841 M
Nom et prénom : GANDAUD (Michel), né le 8-4-1950 à
Mossaka

Grade : colonel de 6e échelon (+32)
Indice : 2950, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 32 ans 4 mois du 1-9-1973 
au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 8-4-2005 au 
30-12-2005 
Bonification : 7 ans 6 mois 16 jours
Pourcentage : 59%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 278.480 frs/mois le 

1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Cindy, né le 3-8-1991 
- Cédric, né le 22-4-1994

Observations : néant

Arrêté n° 1870 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve BOUNGUISSAT KOUTABOULA née DIASSOUNGOUA
(Henriette), née le 8-11-1956 à Kinshasa, la pension de M.
BOUNGUISSAT KOUTABOULA

N° du titre : 34.025 M

Grade : ex-colonel de 5e échelon (+29)
Décédé le 18-11-2006 (en situation de retraite)
Indice : 2800, le 1-12-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 5 mois du 1-8-1971 
au 30-12-2001 ; services après l’âge légal : du 25-6-2001 au 
30-12-2001 
Bonification : 14 ans 9 mois 16 jours
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
268.800 frs/mois le 1-1-2002
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 25.368M
Montant et date de mise en paiement : 134.400 frs/mois le 
1-12-2006 
Pension temporaire des orphelins :

20% = 53.760 frs/mois le 1-12-2006
10% = 26.880 frs/mois du 14-4-2009 au 29-1-2011 

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Jacob, né le 14-4-1988
- Anthony, né le 29-1-1990

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. Bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 10% p/c du 1-12-2007 soit
13.440 frs/mois

Arrêté n° 1871 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. NKAYA
MAMPASSI.

N° du titre : 33.937 M
Nom et prénom : NKAYA MAMPASSI, né le 8-3-1950 à
Brazzaville

Grade : colonel de 6e échelon (+32)
Indice : 2950+30 points = 2980, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 34 ans 7 mois du 1-6-1971 
au 30-12-2005 ; ex-corps de la police du 1-6-1971 au 
18-1-1972 ; armée populaire nationale du 19-1-1972 ; au 
30-12-2005 ; services l’âge légal : du 8-3-2005 au 30-12-2005 
Bonification : 10 ans 8 mois 12 jours
Pourcentage : 60%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 286.080 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Mufuhisi, né le 19-1-1988 
- Chriss, née le 24-11-1989 
- Regina, née le 3-3-1990 
- Grace, né le 6-3-1994 
- Seyet, née le 21-8-1995
- Kutia, né le 7-9-1997

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2006 soit 28.608
frs/mois et de 15% p/c du 1-9-2007 soit 42.912 frs/mois.

Arrêté n° 1872 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. LOUEYI-
NGOMA (Joseph).
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N° du titre : 33.411 M
Nom et prénom : LOUEYI-NGOMA (Joseph), né le 23-2-1950
à Massamvou 

Grade : lieutenant-colonel de 8e échelon (+35)
Indice : 2950, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 35 ans 5 mois 22 jours du 
9-7-1969 au 30-12-2004 ; services au-delà de la durée légale  :
du 9-7-2004 au 30-12-2004 
Bonification : 3 ans 6 mois 26 jours
Pourcentage : 58,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 276.120 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Pamela, née le 11-9-1985 jusqu’au 30-9-2005 
- Thérèse, née le 17-10-1987 jusqu’au 30-10-2007 
- Marthe, née le 29-5-1994 
- Grâce, né le 19-4-1996
- Exaucée, née le 4-7-1997 
- Prudence, née le 16-7-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2005 soit 27.612
frs/mois et 15% p/c du 1-10-2005 soit 41.418 frs/mois et de
20% p/c du 1-11-2007 soit 55.224 frs/mois.

Arrêté n° 1873 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOLA-
NGUI (Emi1e).

N° du titre : 33.853 M
Nom et prénom : MOLANGUI (Emile), né le 10-7-1956 à
Essassaka-Mossaka

Grade : capitaine de 10e échelon (+30)
Indice : 2050, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 1 mois 20 jours du 
11-11-1975 au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : du 
10-7-2006 au 30-12-2006
Bonification : néant
Pourcentage : 50,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 165.640 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Milzan, né le 11-5-1991 
- Beltrone, née le 12-6-1992 
- André, né le 18-2-1994

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15 % p/c du 1-1-2007 soit 24.846
frs/mois

Arrêté n° 1874 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MEYONG
(Justin).

N° du titre : 33.493 M
Nom et prénom : MEYONG (Justin), né le 7-3-1956 à Ouesso

Grade : lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 31 ans 26 jours du 5-12-1975 au
30-12-2006 ; services au delà de la durée légale : du 5-12-2005
au 30-12-2006 
Bonification : 4 ans 8 mois 13 jours
Pourcentage : 54,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 165.680 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Albert, né le 29-10-1988 
- Junior, né le 2-8-1994 
- Ruth, née le 9-6-1998 
- Rabby, né le 11-5-2001 

- Dorcas, née le 15-4-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-1-2007 soit 41.420
frs/mois

Arrêté n° 1875 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
MOUANZA (Valentine Valerie).

N° du titre : 33.413 M
Nom et prénom : MOUANZA (Valentine Valerie), née le 
28-2-1957 à Dolisie

Grade : lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1900, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 26 jours du 5-12-1975 au
30-12-2005 ; services au delà de la durée légale : du 5-12-2005
au 30-12-2005 
Bonification : 8 ans (femme mère)
Pourcentage : 58%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 176.320 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Francky, né le 19-8-1990
- Jean Baptiste, né le 7-5-1994
- Valencia, née le 18-9-1998
- Sébastien, né le 15-9-2000
- Valerie, née le 15-9-2000
- Peter, né le 19-3-2002

Observations : néant

Arrêté n° 1876 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MATO-
NDO (Auguste).

N° du titre : 32.412 M
Nom et prénom : MATONDO (Auguste), né le 1-2-1955 à
Musana, Boko 

Grade : sous-lieutenant de 12e échelon (+30)
Indice : 1750, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 30 ans 26 jours du 5-12-1975 
au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 1-2-2005 au 
30-12-2005 
Bonification : 9 ans 3 mois 2 jours
Pourcentage : 58,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 163.800 frs/mois le 
1-1-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Juvet, né le 10-2-1990 
- Guelor, né le 18-8-1994 
- Chancy, né le 1-4-2000 
- Précieux, né le 1-4-2000 
- Armandine, née le 9-3-2001 
- Yanne, né le 23-4-2001

Observations : néant

Arrêté n° 1877 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MALO-
NGA (Antoine).

N° du titre : 32.679 M
Nom et prénom : MALONGA (Antoine), né le 6-4-1951 à
Brazzaville

Grade : sous-lieutenant de 14e échelon (+35)
Indice : 2050, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 38 ans 6 mois 13 jours du 
18-6-1965 au 30-12-2003 ; défense civile du 18-6-1965 au 
30-10-1968 ; armée populaire nationale  du 1-11-1968 au 
30-12-2003 ; services avant l’âge légal : du 18-6-1965 au 
5-4-1969; services au-delà de la durée légale : du 6-4-1999 au
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30-12-2003 Bonification : 1 an 1 mois 9 jours
Pourcentage : 51%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 167.280 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Pamela, née le 17-12-1985 jusqu’au 30-12-2005 
- Estelle, née le 13-5-1988 
- Nephy, née le 14-12-1989
- Josema, née le 30-3-1992 
- Bouesso, né le 10-2-2000 
- Belganie, née le 4-1-2001

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2004 soit 25.092
frs/mois et de 20% p/c du 1-1-2006 soit 33.456 frs/mois

Arrêté n° 1878 du 9 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de OKOLA NGAKALA (Edmond), la pension de M.
OKOLA NGAKALA (Edmond), RL OKOLA (Jean Claude).

N° du titre : 31.671 M
Grade : ex sous-lieutenant de 9e échelon (+21)
Décédé le 10-10-2003 (en situation d’activité) 
Indice, : 1350, le 1-11-2003
Durée de services effectifs : 23 ans 7 mois 22 jours du 
19-2-1980 au 10-10-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
101.520 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
Pension temporaire des orphelins :

80% = 81.216 frs/mois le 1-11-2003
70% = 71.064 frs/mois le 2-6-2006
60% = 60.912 frs/mois le 13-4-2010
50% = 50.760 frs/mois du 10-10-2011 au 22-7-2013

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Rosland, né le 13-4-1989 
- Davis, né le 10-10-1990 
- Allégrat, née le 22-07-1992

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1879 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve MALANDA née LOUKOULA (Pierrette), née le 15-9-
1955 à Bacongo, la pension de M. MALANDA (Victor).

N° du titre : 31.874 M

Grade : ex-adjudant-chef de 8e échelon (+26), échelle 3
Décédé le 23-8-2003 (en situation de retraite)
Indice : 1027, le 1-9-2003
Durée de services effectifs : 26 ans 11 mois 22 jours du 
9-7-1969 au 30-6-1996
Bonification : néant
Pourcentage : 47% 
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
77.230 frs/mois le 1-7-1996
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n°17.831M
Montant et date de mise en paiement : 38.615 frs/mois 
1-9-2003
Pension temporaire des orphelins :

30% = 23.169 frs/mois le 1-9-2003
20% = 15.446 frs/mois le 3-2-2006
10% = 7.723 frs/mois du 24-4-2009 au 9-10-2014

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Vivaldy, né le 3-2-1985 
- Amih, né le 24-4-1988 
- Exaucée, née le 9-10-1993

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1880 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KIBAYA
(Raymond).

N° du titre : 31.492 M
Nom et prénom : KIBAYA (Raymond), né le 1-7-1954 à Kayes-
Kibangou

Grade : adjudant de 9e échelon (+29), échelle 3
Indice : 1027, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 30 ans 11 mois 28 jours du 
3-1-1973 au 30-12-2003 ; services au-delà de la durée légale :
du 3-1-2001 au 30-12-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 48%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 78.874 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Chantaline, née le 5-2-1989 
- Cleve, née le 8-3-1990 
- Jude, né le 28-4-1992 
- Gabel, né le 17-4-1992 
- Simplice, né le 8-9-1994

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-1-2004 soit 15.775
frs/mois

Arrêté n° 1881 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MIAFOUNTILA (Pascal).

N° du titre : 30.418M
Nom et prénom : MIAFOUNTILA (Pascal), né vers 1953 à
Manga

Grade : sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 3
Indice : 855, le 29-1-2007 cf CND n° 87/MTESS-CAB
Durée de services effectifs : 22 ans 6 mois 26 jours du 
5-12-1975 au 30-6-1998
Bonification : néant
Pourcentage : 42,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 58.140 frs/mois le 
29-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Luselle, née le 18-9-1987 
- Athicia, née le 27-1-1991 
- Carnellia, née le 26-5-1996

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 29-1-2007 soit 8.721
frs/mois.

Arrêté n° 1882 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ONDAYE
(Gabriel).

N° du titre : 33.148 M
Nom et prénom : ONDAYE (Gabriel), né le 22-11-1959 à Ibouli

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 25 ans 7 mois du 1-6-1979 au 
30-12-2004 ; services au-delà de la durée légale : du 1-6-2004
au 30-12-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 64.440 frs/mois le 
1-1-2005 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
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- Benadegè, née le 14-10-1996 
- Clavi, né le 15-9-2003 
- Chabana, née le 15-9-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-4-2006 soit 6.440
frs/mois.

Arrêté n° 1883 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKANI
(Dominique).

N° du titre : 33.539 M
Nom et prénom : MAKANI (Dominique), né le 21-8-1961 à
Mankoussou

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice : 895, le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 23 ans 5 mois du 1-8-1983 
au 30-12-2006 ; services après l’âge légal : du 21-8-2006 au 
30-12-2006 
Bonification : 6 mois
Pourcentage : 43,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 62.292 frs/mois le 
1-1-2007 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Delpeche, né le 17-12-2001 
- Justesse, né le 9-8-1993 
- Loïck ,né le 21-10-1996 
- Daniel, né le 10-3-1999 
- Mack, né le 17-9-2000 
- Michel, né le 20-7-2001

Observations : néant

Arrêté n° 1884 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAYEYE
(François).

N° du titre : 34.039 M
Nom et prénom : MAYEYE (François), né le 15-9-1960 à
Impfondo

Grade : sergent-chef de 9e échelon (+23), échelle 4
Indice : 985, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 23 ans 7 mois 1-6-1982 
au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 15-9-2005 au 
30-12-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 43,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 68.556 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Evin, né le 19-7-1992 
- Fransinel, né le 14-4-1995 
- Beau-Belin, né le 28-7-1998 
- Landry, né le 9-2-2000 
- Stephanie, née le 9-2-2000 
- Aymard, né le 10-7-2004

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2006 soit 6.856
frs/mois.

Arrêté n° 1885 du 9 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de N’GANFINA N’GONFOUO (Bernard), la pension
de M. N’GANFINA N’GONFOUO (Bernard) RL NGANDZOUA
(Casimir).

N° du titre : 32.636M

Grade : ex-sergent-chef de 8e échelon (+20), échelle 3
Décédé le 20-8-2004 (en situation d’activité)
Indice : 855, le 1-9-2004
Durée de services effectifs : 21 ans 20 jours du 1-8-1983 au

20-8-2004 
Bonification : néant
Pourcentage : 41%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
56.088 frs/mois 
Nature de la pension concédée ar le présent arrêté: réversion 
Pension temporaire des orphelins :

90% = 50.479 frs/mois le 1-9-2004
80% = 44.870 frs/mois le 9-9-2004
70% =39.262 frs/mois le 2-5-2008
60% = 33.653 frs/mois le 2-8-2011
50% = 28.044 frs/mois du 15-11-2015 au 2-3-2020

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- El Fronçia, née le 2-5-1987 
- Auxence, née le 2-8-1990 
- Jasper, né le 15-11-1994 
- Exaucé, née le 2-3-1999

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1886 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOUAN-
DA (Daniel).

N° du titre : 34.000 M
Nom et prénom : MOUANDA (Daniel) né le 4-5-1960 à
Kibangou

Grade : sergent-chef de 6e échelon (+14), échelle 3
Indice  : 795, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 15 ans 9 mois 11 jours du 
20-3-1990 au 30-12-2005 ; services après l’âge légal : du 
4-5-2005 au 30-12-2005 
Bonification : néant
Pourcentage : 30%
Rente : néant
Nature de la pension : proportionnelle
Montant et date de mise en paiement : 38.160 frs/mois le 
1-1-2006 revalorisée à 40.320 frs/mois cf décret n° 2006-697
du 30-12-2006 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Séverain né le 2-10-1989 
- Diane née le 4-3-1991

Observations : néant

Arrêté n° 1887 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. AMBEYI
(Richard).

N° du titre : 32.225 M
Nom et prénom : AMBEYI (Richard) né le 30-12-1961 à
Mboma.

Grade : sergent chef de 9e échelon (+23), échelle 3
Indice  : 895, le 1-1-2005
Durée de services effectifs : 25 ans 7 mois du 1-6-1979 au 
30-12-2004 ; services avant et au-delà de la durée légale : du
1-6-1979 au 29-12-1979
et du 1-6-2004 au 30-12-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 44,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 63.724 frs/mois le 
1-1-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :  

- Lantelle, née le 14-4-1987 
- Floride, né le 25-6-1990 
- Victoire, né le 18-6-1993

Observations : néant.

Arrêté n° 1888 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MAKE-
NDA (Joseph).
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N° du titre : 34.203 M
Nom et prénom : MAKENDA (Joseph), né le 3-5-1961 à
Londela Kayes

Grade : sergent chef de 9e échelon (+23) échelle 4
Indice : 985, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 25 ans 10 mois du 19-2-1980 au
30-12-2005 services au-delà de la durée légal : du 19-2-2005
au 30-12-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 70.920 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Melthege, née le 15-9-1986 jusqu’au 30-09-2006 
- Flaure, née le 13-6-1989
- Merci, né le 26-8-1995
- Jusephat, né le 17-11-1997 
- Merveille, née le 1-6-2002

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1-1-2006 soit 7092 frs/mois
et 15% p/c du 1-10-2006 soit 10.638 frs/mois.

Arrêté n° 1889 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
KOUMOU (André). 

N° du titre : 34.289 M
Nom et prénom : KOUMOU (André) né le 26-8-1960 à Boniala,
Mossaka

Grade : segent de 9e échelon (+23), échelle 2
Indice : 735, le 1-1-2006
Durée de services effectifs : 25 ans 10 mois 12 jours du 
19-2-1980 au 30-12-2005 ; services au-delà de la durée légale :
du 19-2-2005 au 30-12-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 45%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 52.920 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Mercia, née le 4-5-1989 
- Urbain, né le 15-7-1996 
- Dave, né le 10-2-2002 
- Nadège, née le 24-5-2003

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-1-2006 soit 7.938
frs/mois.

Arrêté n° 1890 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
NGABOUYO (Michel).

N du titre : 32.803 M
Nom et prénom : NGABOUYO (Michel) né le 1-5-1960 à
Djambala

Grade : sergent de 8e échelon (+20), échelle 2
Indice : 705, le 1-1-2004
Durée de services effectifs : 21 ans 7 mois du 1-6-1982 au 30-
12-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 41,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 46.812 frs/mois le 
1-1-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension

- Drege, né le 2-9-1990 
- Gerbino, né le 12-07-2000 
- Senis, né le 12-7-2000 
- Saveille, née le 23-10-2003 

- Pierre, né le 23-10-2003

Observations : néant

Arrêté n° 1891 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
KOUNIOUKA (Jean Pierre).

N° du titre : 29.229 M
Nom et prénom : KOUNIOUKA (Jean Pierre), né le 10-12-1946
à Deschavannes

Grade : sergent de 8e échelon (+20), échelle 2
Indice : 705,  le 9-12-2004 cf certificat de non déchéance n°
287 du 9-12-2004
Durée de services effectifs : 22 ans 5 mois 22 jours du 
9-7-1969 au 30-12-1991 ; services après l’âge légal : du 
11-12-1991 au 30-12-1991 
Bonification : néant
Pourcentage : 42,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 47.940 frs/mois le 
9-12-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Bénie, née le 11-1-1986 jusqu’au 30-1-2006 
- Eude, né le 28-9-1988

Observations, : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 9-12-2004 soit 7.191
frs/mois et de 20% p/c du 1-2-2006 soit 9.588 frs/mois.

Arrêté n° 1892 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve BOUCKOU née BOUANGA (Paule Gisèle Renée) née le
16-2-1950 à Pointe-Noire , la pension de M. BOUCKOU
(Samuel)

N° du titre : 29.106 C1.
Grade : ex-inspecteur principal des douanes de catégorie I,
échelle 1, classe 3, échelon 1
Décédé le 14-5-2003 ( en situation de retraite)
Indice : 2050,  le 1-6-2003
Durée de services effectifs : 37 ans du 13-7-1959 au 
13-7-1996
Bonification : néant
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
186.960 frs/mois le
1-8-1996
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 18.018 CI.
Montant et date de mise en paiement : 93.480 frs/mois le 
1-6-2003 
Pension temporaire des orphelins :

10 % = 18.696 frs/mois du 1-6-2003 au 1-11-2011 

Enfant à charge lors de la liquidation de pension :
- Yanne, née le 1-11-1990

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 15% p/c du 1-6-2003 soit 14.022
frs/mois.

Arrêté n° 1893 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. KIYI-
NDOU (Jean).

N° du titre : 30.420 Cl.
Nom et prénom : KIYINDOU (Jean), né le 1-5-1948 à Bacongo,
Brazzaville
Grade : agent spécial principal de catégorie II, échelle 1, classe
3, échelon 1 
Indice : 1090,  le 1-6-2003
Durée de services effectifs :32 ans 5 mois du 1-12-1970 au 
1-5-2003 Validés du 1-12-1970 au 3 1-12-1972 

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 12 juin  2008  993



Bonification : néant
Pourcentage : 52,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 91.560 frs/mois le 
1-6-2003 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Ursula, née le 26-1-1997 
- Aimé, né le 15-8-1998 
- Dorelle, née le 2-12-1990 
- Brunelle, née le 2-12-1990 
- Grâce, née le 15-12-1999 
- Michel, né le 17-8-2002

Observations : bénéficiaire d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10% p/c du 1 -6 -2003 soit 9.156
frs/mois.

Arrêté n° 1894 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. GAKEG-
NI (Fidèle).

N° du titre : 33.579 CI.
Nom et prénom : GAKEGNI (Fidèle), né vers 1952 à Inkan
Grade : administrateur en chef des services universitaires de
catégorie I, échelle 1, hors classe, échelon 3
Indice : 2990,  le 1-1-2007
Durée de services effectifs : 30 ans 2 mois 13 jours du 
18-10-1976 au 1-1-2007
Bonification : néant
Pourcentage : 50%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 358.800 frs/mois le 
1-1-2007
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Carcimie, née le 15-9-1988 
- Gilchrist, né le 7-12-1992 
- Meryl, né le 16-2-1996 
- Agapée, née le 28-1-2001

Observations : néant

Arrêté n° 1895 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
MAHOUKOU (Albert).

N° du titre : 28.04601.
Nom et prénom : MAHOUKOU (Albert), né le 22-3-1947 à
Massala, Pool
Grade : secrétaire d’administration de catégorie I, échelle 2,
classe 1, échelon 1
Indice : 505,  le 1-5-2003
Durée de services effectifs : 15 ans 10 mois 13 jours du 
8-5-1986 au 22-3-2002 ; services validés du 8-5-1986 au 
23-9-1994
Bonification : néant
Pourcentage : 32%
Rente : néant
Nature de la pension : proportionnelle
Montant et date de mise en paiement : 25.856 frs/mois le 
1-5-2003 ; revalorisée à 40.320 frs/ mois cf décret n° 2006/
697 du 30-12-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Urtelle, née le 3-5-1985 jusqu’au 30-5-2005 
- Christiane, née le 4-5-1988 
- Benoîte, née le 10-10-1992 
- Riche, née le 25-10-1996

Observations : néant

Arrêté n° 1896 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOU-
NDAYA Louis de GONZAGUE (Bernard).

N° du titre : 31.062 CI.
Nom et prénom : MOUNDAYA Louis de GONZAGUE (Bernard),

né le 9-1-1948 à Matadi     (ex. Congo Belge)
Grade : administrateur de santé de catégorie 6, échelon 10,
centre hospitalier et universitaire
Indice : 1950,  le 1-2-2005
Durée de services effectifs : 20 ans 9 mois 23 jours du 
16-3-1982 au 9-1-2003
Bonification : néant
Pourcentage : 41% 
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 159.900 frs/mois le 
1-2-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant
Observations : bénéficiaire d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 p/c du 1-2-2005 soit 31.980
frs/mois.

Arrêté n° 1897 du 9 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de ONDARA (Marc), la pension de M. ONDARA
(Marc) RL ONDARA (Monique).

N° du titre : 32.778 CL
Grade : ex maître d’éducation physique et sportive de catégorie
II, échelle 1, classe 2, échelon 2
Décédé le 15-11-2004 ( en situation d’activité)
Indice : 830,  le 1-4-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 20 ans 3 jours du 12-11-1984 au
15-11-2004
Bonification : néant 
Pourcentage : 40%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
53.120 frs/ mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion 
Pension temporaire des orphelins :

80% = 42.496 frs / mois le 1-4-2005
70% = 37.184 frs / mois le 20-7-2016
60% = 31.872 frs / mois du 19-7-2019 au 6-11-2023

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Darsia, né le 20-7-1995 
- Grâce, née le 19-7-1998 
- Shara, née le 6-11-2002 
- Joëlle, née le 6-11-2002

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1898 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. ESSIE
(Germain).

N° du titre : 33.514 Cl.
Nom et prénom : ESSIE (Germain), né le 29-8-1950 à Lekana
Grade : ingénieur en chef des travaux publics de catégorie I,
échelle 1, hors classe,
échelon 1
Indice : 2500,  le 1-2-2006
Durée de services effectifs : 26 ans 8 mois 28 jours du 
1-12-1978 au 29-8-2005
Bonification : néant
Pourcentage : 46,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 186.000 frs/mois le 
1-2-2006
Enfants à charme lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant

Arrêté n° 1899 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve MINOUKA née DIAMOUENI (Joséphine), née le 
7-9-1958 à Mindouli, la pension de M. MINOUKA (Joseph).

N° du titre : 27.157 Cl
Grade, : ex inspecteur général de catégorie AH, échelon 6,
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poste et télécommunication  
Décédé le 6-6-2002 (en situation d’activité)
Indice  : 2100, le 1-7-2002 cf ccp
Durée de services effectifs : 29 ans 6 mois 20 jours du 
16-11-1972 au 6-6-2002 
Bonification : néant
Pourcentage : 59%
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenue le decujus :
402.675 frs/mois 
Nature de la pension concédée par le présent arrête : réversion 
Montant et date de mise en paiement : 201.338 frs/mois le 
1-7-2002 
Pension temporaire des orphelins :

30% = 120.803 frs/mois le 1-7-2002
20% = 80.535 frs/mois le 12-12-2011
10% = 40.268 frs/mois du 10-5-2013 au 27-1-2015

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Joël, né le 12-12-1990 
- Profina, née le 10-5-1992 
- Grâce, née le 27-1-1994

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1900 du 9 juin 2008 rectifiant l’arrêté n°
3761 du 3-5-2008 portant concession de pension sur la Caisse
de retraite des fonctionnaires à M. INKIAME (Jean).

Au lieu de :

Est concédée sur la Caisse de retraite des fonctionnaires, la
pension à M. INKIAME (Jean).

N° du titre : 30.331 CL
Nom et prénom : INKIAME (Jean) né le 2-7-1949 à Brazzaville 
Grade : professeur des lycées de catégorie 1, échelle 2, classe
3, échelon 4 
Indice : 2500, le 1-8-2004
Durée de services effectifs : 28 ans 8 mois 9 jours du 
23-10-1975 au 2-7-2004 services validés du 23-10-1975 au
22-10-1978 
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement 194.000 frs/mois le 
1-8-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Prince, né le 21-10-1985
- Pamela, née le 9-7-1988
- Silvère, né le 27-9-1990
- Elfie, née le 22-3-1994
- Marcelle, née le 2-9-1996
- Esther, née le 16-7-2001

Observations : néant

Lire :

Est concédée sur la Caisse de retraite des fonctionnaires, la
pension à M. INKIAME (Jean). 

N° du titre : 30.311 CL
Nom et prénom : INKIAME (Jean), né le 2-7-1949 à
Brazzaville. 
Grade : professeur des lycées de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 4 
Indice : 2500, le 1-8-2004
Durée de services effectifs : 28 ans 8 mois 9 jours du 
23-10-1975 au 2-7-2004 ; services validés du 23-10-1975 au
22-10-1978 
Bonification : néant
Pourcentage : 48,5%
Rente : néant

Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 194.000 frs/mois le 
1-8-2004 
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Prince, né le 21-10-1985 
- Pamela, née le 9-7-1988 
- Silvère, né le 27-9-1990 
- Elfie, née le 22-3-1994 
- Marcelle, née le 2-3-1996 
- Esther, née le 16-7-2001

Observations : néant

Le reste sans changement.

Arrêté n° 1901 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve MANTSITSA née MPANDZOU (Berthe), née le 8-2-1957
à Brazzaville, la pension de M. MANTSITSA (Clément).

N° 32.164 Cl
Grade : ex-inspecteur adjoint de catégorie I, échelle 2, classe
2, échelon 3
Décédé le 17-6-2005 (en situation de retraite)
Indice : 1280, le 1-7-2005 
Durée de services effectifs : 28 ans 2 mois 26 jours du 
2-7-1973 au 28-9-2001 
Bonification : néant  
Pourcentage : 48 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenu le decujus :
98.304 frs/mois le 1-10-2001
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion
rattaché à la pension principale n° 25.970 CL
Montant et date de mise en paiement de la veuve: 49.152
frs/mois le 1- 7-2005
Pension temporaire des orphelins :

40% = 39.322 frs/mois le 1-7-2005
30% = 29.491 frs/mois le 16-1-2008
20% = 19.661 frs/mois le 4-3-2010
10% = 9.830 frs/mois du 1-1-2012 au 13-6-2013

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Franck, né le 16-1-1987 jusqu’ai 30-1-2007
- Cleyme, née le 4-3-1989
- Galina, née le 1-1-1991
- Clément, né le 13-6-1992

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1902 du 9 juin 2008. Est reversée M. BA-
NSIMBA-MAVINGA veuf de LEMBATA (Berthe), née le 
3-11-1953 à Dolisie, la pension de Mme LEMBATA (Berthe).

N° 32.786 Cl
Grade : ex-professeur des collèges d’enseignement générale de
catégorie I, échelle 2, classe 2, échelon 4
Décédé le 17-3-2005 (en situation d’activité)
Indice : 1380, le 1-9-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 29 ans 4 mois 11 jours du 
6-11-1975 au 17-3-2005 
Bonification : 1 an (femme mère)  
Pourcentage : 50,5 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenu le decujus :
111.504 frs/mois le 1-10-2001
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion 
Montant et date de mise en paiement de la veuve: 55.752
frs/mois le 1-9-2005
Pension temporaire des orphelins : néant
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1903 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. EBAMBI
(Gabriel).
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N° du titre: .34.131 CL
Nom et prénom : EBAMBI (Gabriel), né vers1950 à
Okamamoué (Abala)
Grade : professeur des collèges d’enseignement générale de
catégorie I, échelle 2, classe 3, échelon 2
Indice : 1480, le 1-9-2005 cf ccp
Durée de services effectifs : 26 ans 1 mois 29 jours du 
2-11-1978 au 1-1-2005 
Bonification : néant
Pourcentage : 46 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 108.928 frs/mois le 
1-9-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Jobelle, née le 1-3-1987 jusqu’ai 30-3-2007
- Chancy, né le 17-12-1989
- Marcyelle, née le 19-12-1998

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20 % p/c du 1-9-2005 soit 21.786
frs/mois et de 25 % p/c du 1-4-2007 soit 27.232 frs/mois. 

Arrêté n° 1904 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. IBARA
(Gilbert).

N° du titre: .32.872 CL
Nom et prénom : IBARA (Gilbert), né le vers 1951 à Owé-
Gamboma
Grade : professeur des collèges d’enseignement générale de
catégorie I, échelle 2, hors classe, échelon 4
Indice : 2260, le 1-1-2006 cf décret 82/256 du 24-3-1982
Durée de services effectifs : 33 ans 3 mois du 1-10-1972 au 
1-1-2006 
Bonification : néant
Pourcentage : 53,5 %
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 193.456 frs/mois le 
1-1-2006
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : 

- Jennifer, née le 28-2-1988
- Cézaëlle, né le 27-6-1991

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 10 % p/c du 1-1-2006 soit 19.345
frs/mois.

Arrêté n° 1905 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve IKONGA OTTOUBA née EMWALA (Elisabeth), née le
15-9-1951 à Bokagna, la pension de M. IKONGA OTTOUBA
(Ernest).

N° 32.889 Cl
Grade : professeur adjoint de catégorie I, échelle 3, classe 2,
échelon 4
Décédé le 25-4-2006 (en situation de retraite)
Indice : 980, le 1-5-2006 
Durée de services effectifs : 37 ans du 29-12-1952 au 
29-12-1989 
Bonification : néant  
Pourcentage : 57 % 
Rente : néant
Montant de la pension principale qu’aurait obtenu le decujus :
89.376 frs/mois le 1-10-1990
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réver-
sion, rattachée à la pension principale n° 7704 CL
Montant et date de mise en paiement de la veuve: 44.688
frs/mois le 1- 5-2006
Pension temporaire des orphelins :

40% = 35.750 frs/mois le 1-5-2006
30% = 26.813 frs/mois le 18-2-2008
20% = 17.875 frs/mois le 19-3-2010
10% = 8.938 frs/mois du 3-10-2012 au 24-4-2015

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Christelle, née le 18-2-1987 jusqu’ai 30-2-2007
- Picette, née le 19-3-1989
- Ines, née le 3-10-1991
- Scherelle, née le 24-4-1994

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales. bénéficie d’une majoration de
pension pour famille nombreuse de 20 % p/c du 1-5-2006 soit
8.938 frs/mois et de 25 % p/c du 1-3-2007 soit 11.172
frs/mois.

Arrêté n° 1906 du 9 juin 2008. Est concédée sur, la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M. MOUTOU
(Jean).

N° du titre : 32.666 CL
Nom et prénom : MOUTOU (Jean), né le 2-10-1949 à Kolo,
Mouyondzi
Grade : instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe 3,
échelon 1
Indice : 1480, le 1-11-2004
Durée de services effectifs : 27 ans du 3-10-1977 au 
2-10-2004
Bonification : néant
Pourcentage : 47%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 111.296 frs/mois le 
1-11-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- ny, né le 22-3-1990
- rthelot, né le 5-3-1992
- Sainthia, née le 8-7-1994 
- Virjean, né le 15-6-1994
- Causette, née le 4-8-1999 
- Gloria, née le 3-7-2000

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 20% p/c du 1-11-2004 soit 22.25 9
frs/mois

Arrêté n° 1907 du 9 juin 2008. Est reversée aux
orphelins de LEBIRIKUI (Joseph), la pension de M.
LEBIRIKUI (Joseph), RL OSSATSAN (Charles).

N° du titre : 33.207CL
Grade : ex-instituteur principal de catégorie I, échelle 2, classe
1, échelon 3 
Décédé le 17-2-2003 (en situation de retraite)
Indice : 880, le 1-3-2003
Durée de services effectifs :36 ans 3 mois du 1-10-1961 au 
1-1-1998 services validés du 1-10-1961 au 26-1-1966 
Bonification : néant
Pourcentage : 56,5%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
79.552 frs/mois le 1-11-1998
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principal n° 21.868CL
Pension temporaire des orphelins :

70% = 55.686 frs/mois le 1-3-2003
60% = 47.731 frs/mois le 30-1-2008
50% = 39.776 frs/mois du 21-4-2010 au 1-9-2015

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Laure, née le 30-1-1987 jusqu’ au 30-1-2007
- Regina, née le 21-4-1989
- Alex, né le 1-9-1994

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1908 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à Mme
DIOKAMBA née NZEBELE (Angèle).
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N° du titre : 33.756 CL.
Nom et prénom : DIOKAMBA née NZEBELE (Angèle), née le 
3-10-1949 à Mindouli
Grade : institutrice principale de catégorie I, échelle II, classe
3, échelon 1
Indice : 1480, le 1-11-2004
Durée de services effectifs : 30 ans 11 mois 25 jours du 
8-10-1973 au 3-10-2004
Bonification : 5 ans
Pourcentage : 56%
Rente : néant
Nature de la pension : Ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 132.608 frs/mois le 
1-11-2004
Enfants à charge lors de la liquidation de pension : néant

Observations : néant.

Arrêté n° 1909 du 9 juin 2008. Est reversée à la
veuve SITA née MBILA NSOUNGA (Adèle), née le 17-7-1961 à
Brazzaville, la pension de M. SITA (Emmanuel).

N° du Titre : 25.698 CL

Grade : ex-officier de navigation de 12e échelon, échelle 18 A,
classe 2 chantier naval des transports fluviaux
Décédé le 12-1-1999 (en situation de retraite)
Indice : 2366, le 1-2-1999
Durée de services effectifs : 37 ans du 1-2-1966 au 
30-12-1996, services militaires du 6-10-1959 au 1-11-1965.
Bonification : néant
Pourcentage : 57%
Rente : néant
Montant de la pension principale obtenue par le decujus :
182.064 frs/mois
Nature de la pension concédée par le présent arrêté : réversion,
rattachée à la pension principale n° 17.348 CL
Montant et date de mise en paiement : 91.032 frs/mois le 
1-2-1999 
Pension temporaire des orphelins :

50% = 91.032 frs/mois le 1-2-1999
40% = 72.826 frs/mois le 23-5-2007
30% = 54.620 frs/mois le 20-5-2009
20% = 36.413 frs/mois le 27-7-2012
10% = 18.206 frs/mois du 5-6-2015 au 30-12-2017

Enfants à charge lors de la liquidation de pension :
- Yanh, né le 23-5-1986 jusqu’au 30-5-2006 
- Noldy, né le 20-5-1988 
- Andréa, née le 27-7-1991 
- Jessica, née 5-6-1994 
- Michelle, née le 29-12-1996.

Observations : pension temporaire des orphelins cumulable
avec les allocations familiales.

Arrêté n° 1910 du 9 juin 2008. Est concédée sur la
Caisse de retraite des fonctionnaires, la pension à M.
BITECKE (Guy Daniel Yvon).

N° du titre : 33.893 CL
Nom et prénom : BITECKE (Guy Daniel Yvon), né le 
29-4-1947 à Libreville

Grade : chef de brigade de 2e classe, échelle 16 A, échelon 12
chemin de fer Congo océan
Indice : 2103, le 1-5-2002
Durée de services effectifs : 31 ans 3 mois 28 jours du 
1-1-1971 au 29-4-2002
Bonification : néant
Pourcentage : 51,5%
Rente : néant
Nature de la pension : ancienneté
Montant et date de mise en paiement : 146.211 frs/mois le 
1-5-2005
Enfants à charge lors de la liquidation de pension :

- Yanick, né le 12-5-1985 jusqu’au 30-5-2005 
- Carlos, né le 28-3-1988

Observations : bénéficie d’une majoration de pension pour
famille nombreuse de 25% p/c du 1-5-2002 soit 36.552
frs/mois.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

CRÉATION

Récépissé n° 127 du 3 mai  2008. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘MUTUELLE DES JEUNES
OUVRIERS LES BATISSEURS, en sigle « M.J.O.B ». Association
à caractère social. Objet : s’entraider et s’assister mutuel-
lement. Siège social : 22, rue Ndolo, Talangaï Brazzaville. Date
de la déclaration : 27 février 2008.

Département de Pointe-Noire

CRÉATION

Récépissé n° 16 du 9 avril  2008. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘ASSOCIATION CERCLE DE
REFLEXION ET D’AIDE AUX PERSONNES DEMUNIES ET DE
TROISIEME AGE’. En sigle « CRAPDA ». Objet : assister finan-
cièrement, matériellement et physiquement les personnes de
troisième âge indigentes dans les cas suivants : hospitalisation
et décès ; aider financièrement et matériellement les personnes
démunies (handicapés, orphelins, personnes de troisième âge,
filles mères, veuves et malades) par les dons en vivres, pro-
duits médicaux, matériels scolaires, matériel roulant, habille-
ment et literie ; avoir les initiatives susceptibles de mener les
actions d’intérêt communautaire : l’électrification, l’adduction
d’eau potable, la réfection et l’entretien des ponts ; secourir les
malades par les dons de sang dans les centres de transfusion
sanguine ; éduquer et encadrer la jeunesse ; oeuvrer pour le
désenclavement des quartiers. Siège social : 189, avenue Ma
Loango, quartier nkouikou arrondissement n° 4 Louandjili,
Pointe-Noire. Date de la déclaration : 5 avril 2006.
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